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Série Informations internes sur l'agriculture 

Cette étude vient de paraître en langue allemande~ 

ses versions française et italienne sont en prépa

ration 

n° lOO 

L'étude en cause est le résumé des travaux qui ont été effectués dans le 

cadre d'une enquête sur l'évolution de l'activité professionnelle agricole 

dans les régions alpines d'Italie, de France et de la République fédérale 

d'Allemagne. 

Après avoir examiné les critères appliqués jusqu'ici dans les différents 

Etats membres pour définir l'agriculture de montagne et les résultats de 

travaux scientifiques effectués à ce sujet~ l'étude met en évidence, dans 

sa première partie~ les principaux caractères et handicaps de l'agriculture 

de montagne dans la région alpineo Elle constate que parmi les critères 

communs permettant de délimiter l'agriculture de montagne dans la région 

alpine des Communautés européennes, la déclivité du sol et le nombre des 

jours de végétation sont les principaux facteurs qui~ toutes conditions 

égales d'ailleurs~ sont responsables de l'augmentation des coûts et de la 

diminution des rendements, c'est-à-dire du moindre revenu des agriculteurs 

de montagne par rapport à ceux de la plaineo 

En s'appuyant sur des calculs relatifs à la gestion des exploitations~ 

l'étude s'efforce alors de quantifier l'importance de ces handicaps, ce qui 

lui permet de donner des indications concrètes sur l'application pratique 

des critères précités dans la région alpL"..e o 

COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 
DIRECTION GÉNÉRALE DE L'AGRICULTURE 

<:'CTION: ÉCONOMIE ET STRUCTURE AGRICOLES- DIVISION: BILANS, ÉTUDES, INFORMATION A/0988/1968 

collsvs
Text Box



VI/1184/73-F 

- 2 -

Dans son deuxième chapitre~ l'étude utilise les données et analyses des rap

ports nationaux pour donner une image globale de l'utilisatio~ du soli de la 

structure de la population et de l'emplo~ de la répartition de~ exploitations 

selon leurs tailles et de l'élevage ainsi que de leur évolution défavorable$ 

et enfin des conditions de revenus insuffisantes tout en tenant compte de la 

part parfois importante du revenu qui est tirée du tourisme. 

Elle examine ensuite l'importance de l'agriculture de montagne pour le main

tien de l'économie des eaux et de l'infrastructure, ainsi que pour la sauve

garde du paysage~ considérés comme deo prestations présentant un intérêt pour 

la collectivité, ainsi que sur le plan du tourisme et de son développement 

futur dans ces régions. 

Partant de trois hypothèses, l'étude envisage également les orientations pos

sibles d'une poli tique de développement de 1 'agricul.ture de montagne dans la . 

région alpine~ à savoir 

- le maintien des fonues d'exploitation actuelles; 

- le retrait de l'agriculture de la région alpine; 

- le passage à des organisations de l'exploitation plus rentables. 

Elle aboutit à la conclusion que des crédits destinés à promouvoir des modi

fications de la structure et de l'organisation des exploitations susceptibles 

de se développer permettraient, à moindres frais et toute proportion gardée 1 

d'améliorer sensiblement le revenu des agriculteurs de montagne dans la ré

gion alpine de la CEE et garantirait en même temps le maintien de prestations 

importantes pour la collectivité. 

L'étude souligne aussi l'importance d~ l'agriculture pratiquée en tant qu'ac

tivité professionnelle secondaire dans la région alpine, et insiste sur le 

fait que la culture indispensable des superficies agricoles utilisées doit 

aussi y être assurée à l'avenir par des exploitations procurant lJl1 revenu 

d'appoint, si l'on veut qu'il subsiste dans ces zones une densité de popu

lation qui garantisse la sauvegarde des structures régionales et le maintien 

de l'infrastructure. 

L'étude examine pour finir une série de mesures possibles, d'ordre économique 

et social, en faveur de l'âgriculture de montagne da.no la.région alpine. 
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AVANT-PROPOS 

Dans le cadre de son programme d'études la Direction Générale de l'Agriculture 

des Communautés Européennes a confié à un groupe d'experts une étude sur l'évo

lution de l'activité agricole dans les régions alpines des Etats membres. 

Le présent rapport constitue la synthèse au niveau de la Communauté des docu

ments établis pour la région alpine allemande, française et italienne. Ces 

documents seront également publiés. 

Le groupe d'experts chargé de la réalisation de cette étude était composé de 

pour la R.F. d'Allemagne 

Prof. Dr.Dr. P. RINTELEN 

Directeur de l'Institut fUr Wirtschaftslehre des Landbaues 

FREISING-WEIHENSTEPHAN 

avec la collaboration du· 

Dr. H. REINHARDT et 

Dr. K. HIEB 

Institut fUr Wirtschaftslehre des Landbaues 

FREISING-WEIHENSTEPHAN 

pour 1 a France 

Prof. P. VEYRET 

Directeur de l'Institut de Géographie alpine 

Université de GRENOBLE 

pour l'Italie 

Dr. C. ZANON 

Conseiller agricole 

MERANO 

Le rapport de synthèse a été réalisé par le Prof. Dr. Dr. P. RINTELEN avec la 

collaboration du Dr. H. REINHARDT. 



Ont participé aux travaux, les Divisions "Bilans, Etudes, Information" 

et "Coordination des politiques nationales d~ structure et mesures commu

nautaires" de la Direction Générale de l'Agriculture. 

+ 

+ + 

Le présent rapport ne reflète pas nécessairement les opinions de la 

Commission des Communautés Européennes dans ce domaine et n'anticipe 

nullement sur l'attitude future de la Commission en cette matière. 
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Introduction 

Sous l'effet du progrès technique, les différences de revenu qui existent 

au sein de l'agriculture s'accentuent toujours davantage. En effet,· le pro

grès technique, selon les endroits, a des effets favorables, exige des in

vestissements excessifs ou même ne peut pas être mis à profit. L'agriculture 

de la région alpine se situe précisément dans l'un des endroits où le progrès 

technique a des incidences très limitées ou même nulles. L'agriculteur de 

montagne se trouve donc dans une situation particulièrement difficile et 

qui le deviendra encore davantage au fil du temps• comme le montre la compa

raison des revenus de l'agriculteur de montagne avec ceux de l'agriculteur 

de plaine. 

Il faut donc escompter une disparité croissante des conditions de revenu 

entre la plaine et la montagne. En conséquence, il est légitime· de s'attendre 

à ce que de grandes étendues de la région alpine de la C.E.E. soient laissées 

en friche et à ce que les paysans émigrent, comme cela s'est déjà produit 

en France dans les Alpes du Sud, en Italie dans le Val d'Aoste et dans les 

Alpes de Lombardie , et comme on 1 'observe depuis peu dans certaines régions 

des Alpes Q'Allemagne occidentale. 

La perspective d'un abandon de superficies utilisées jusqu'à présent par 

l'agriculture peut réjouir le responsable de la politique agricole qui con

sidère exclusivement le marché agricole, puisqu'il poursuit de toutes f&Qons 

l'objectif économique général qui consiste à laisser s'implanter toutes les 

productions, industrielles comme agricoles, dans les endroits les plus favo

rables. ta réalisation d'un tel objectif implique toutefois nécessairement 

la cessation de toute activité dans les "zones limites" dont fait partie sans 

aucun doute la région alpine. 

L'abandon de l'agriculture dans la région alpine aurait toutefois des consé

quences catastrophiques pour la collectivité : 

-Le régime des eaux qui, dans les régions montagneuses, est fortement influen

cé par le mode d'exploitation du sol, serait considérablement affecté. Les 

eaux provenant des fortes pluies ruissellent avec une rapidité particulière 

sur les terres incultes et peuvent ainsi accroître les risques d'inondation 

alors que si les terres sont couvertes de forêts ou d'herbages bien entrete

nus, elles pénètrent dans le sol pour alimenter lentement et régulièrement 

la nappe phréatique et les cours d'eau, assurant ainsi un approvisionnenaent 

uniforme de la population et de l'industrie. 
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- Il est bien connu que les phénomènes d'érosion du sol sont particulièrement 

intenses et fréquents dans les terres de cultures abandonnées. Le ruissel

lement superficiel et l'économie des eaux sont en relation étroite avec 

l'érosion en ce sens que les dégâts occasionnés par celle-ci se répercutent 

négativement sur l'économie hydraulique. 

-Les risques d'avalanches sont plus importantes lorsque l'herbe est laissée 

longue dans les alpages et sur les pentes, car les tiges, renveraé&6 par la 

neige forment alors une surface très glissante. 

- Le paysage alpin prendrait un aspect désolé si les terres jusqu'ici cultivées 

étaient laissées en friche, si bien que la région alpine perdrait tout son 

attrait en tant que grand centre européen de détente et de sport d'hiver. 

Cela serait en contradiction avec la tendance générale à l'augmentation des 

besoins de la population en zones de vacances et de détente. 

Ces raisons et la prise de conscience du fait qu'une politique agricole ap

propriée de la C.E.E. devrait tenir compte suffisamment des conditions parti

culières de l'agriculture de montagne, ont incité la Commission des Communau

tés européennes à demander que soit effectuée une analyse approfondie de l'agri

culture de montagne dans la région alpine de la C.E.E. Le présent travail 

représente le résumé de trois études séparées et contient des suggestions 

pour une politique de développement de la C.E.E. en faveur de la région alpine. 

Le premier chapitre sera consacré à une proposition tendant à une délimitation 

objective et uniforme de la zone d'agriculture de montagne dans la région 

alpine de la C.E.E. Le deuxième chapitre pose les bases de l'élaboration d'une 

politique de développement. L'exposé de la situation générale de départ, telle 

qu'elle ressort des rapports relatifs aux différents pays, est suivi de la 

comparaison de différentes hypothèses en matière d'évolution, les coûts corres

pondants étant déterminés par approximation. Le dernier chapitre contient 

des suggestions pour une politique communautaire de développement de la région 

alpine recommandations qui font suite à un examen des conséquences découlant 

des différentes hypothèses en matière d'évolution faites dans le chapitre pré

cédent. Les mesures qui devraient être prises, de l'avis des experts, pour éviter 

que l'agriculture n'abandonne la montagne et empêcher que de vastes zones de 

la région alpine ne se transforment en déserts, sont également présentées. 
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Il est de l'intérêt de la collectivité de mettre en oeuvre une politique 

visant à conserver le caractère agricole de la région alpine et à main

tenir l'équilibre entre l'homme et la nature ainsi qu'entre les herbages, 

les forêts et les champs. Le mode d'exploitation du sol devra toutefois 

subir certains changements pour que les frais à supporter par la collecti

vité pour conserver le paysage montagnard soient réduits au minimum. 
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1. Définition du concept d'agriculture de montagne et suggestions te~-

dant à une délimitation communautaire uniforme de la zone d'agriculture 

de montagne en région alpine 

Si une politique communautaire doit 3tre menée dans la Communauté européen

ne pour la région alpine, il parait nécessaire de trouver des critères pré

cis de délimitation et une définition uniforme de la notion d'agriculture 

de montagne. Les zones montagneuses ayant déjà fait l'objet de définitions 

- dans des conditions assurément différentes - sur le plan national, il 

faut commencer par examiner de plus près ces définitions. 

1.1 Définition actuelle des zones d'agriculture de montagne 

1.1.1 France 

En matière de délimitation des zones montagneuses situées en territoire 

français, le décret 61-650 du 23 juin 1961 dispose ce qui suit : "Les 

zones de montagne comprennent les communes dont le territoire, dans une 

proportion de 80 % au moins, se situe à une altitude de 600 m au-dessus du 

niveau moyen de la mer, ou dans lesquelles la dénivellation atteint au 

moins 400 m entre le point le plus élevé et le point le moins élevé des 

surfaces cultivées." Ces critères n'étant pas toujours suffisants pour 

couvrir tous les aspects - très divers - de l'agriculture de montagne, le 

décret apporte la précision suivante : "Peuvent en outre 3tre classées 

comme appartenant aux zones de montagne les communes qui, sans répondre 

aux critères de l'altitude minimale ou de la dénivellation, ont cependant 

une situation économique analogue à celle des communes avoisinantes con

sidérées selon les critères précités comme situées en zone de montagne." 

La délimitation des zones de montagne s'est effectuée avec le concours 

des autorités agricoles, non seulement pour les Alpes, mais aussi pour 

les Vosges, le Jura, le Massif Central, les Pyrénées et la Corse. En 

1962, 4.263 communes au total - dont 1.165 dans les Alpes - étaient re

connues communes de montagne. Par suite des fusions de communes, le nom

bre des communes de montagne situées dans les Alpes était descendu en 

1968 à 1.156, ce qui représente une très légère diminution. 
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1.1.2 Italie ----
Les critères fondamentaux qui ont servi en Italie à délimiter les zones d'agri

culture de montagne sont les suivants : 

critères topographiques - altitude et différences de niveau - qui font de 

surcroît entrer indirectement en ligne de compte les critères climatiques 

- critères économiques et fiscaux fondés sur une valeur maximale moyenne du 

rendement cadastral. 

D'après la "Legge della Montagna" du 30 iuillet 1957, sont considérées conme 

appartenant aux zones montagneuses : 

1. les coiiiJIU.nes fiscales (ou parties desdi tes collllllunes) a"'.rant au moins AO % 
de leur superficie totale située à plus de 600 • au-dessus du niveau moyen 

de la mer : 

2. les communes fiscales (ou parties desdites communes) dans lesquelles la 

différence de niveau entre le point le moins ~lev~ et le point le plus élevé 

du territoire communal atteint au moins 600 m. 

Dans l'un et l'autre cas ~a loi exige que le revenu imposable moyen ne soit 

pas supérieur à 12 fois 2.400-lires (en 1957 !) par hectare enregistré. Lorsque 

les conditions sont particulièrement favorables, comme c'est le cas pour les 

exploitations spécialisées (viticulture, fruits, légumes, etc) les superfi

cies procurant un revenu total de plus de 12.000 lires à l'ha ne sont pas pri

ses en consid,ration. 

Afin que certains cas puissent être tranchés de faQon moins rigide , il a été 

arrêté une disposition selon laquelle les commissions fiscales provinciales 

peuvent classer comme appartenant aux zones montagneuses les communes et par

ties de co..unes qui , sans rénondre aux conditions requises, connaissent toute

fois en matière d'économie rurale des situations d~favorables analogues à cel

lesdes co..-unes "reconnues" sur la base des critères précités. 

Pour l'ensemble de l'Italie, 3.971 communes - dont, sependant, la moitié à pei

ne sont situées dans les Alpes et dans les régions avoisinantes de l'Italie 

du Nord- ont ét~ classées en zones montagneuses. Pour que l'Etat puisse mettre 

en oeuvre des mesures d'aide particulières, il a ~té procédé à une nouvelle 

subdivision des zones montagneuses. Dans la catégorie des zones montagneuses, 

on a classé à part celles qui se caractérisent par une importante dégradation 

des conditions naturelles (érosion des sols 1 conditions hydrologiques) ou par 
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leur déclin économique, et qui ne peuvent parvenir à une production rentable 

sans l'aide de l'Etat. 

Sur la base de critères dérogeant aux critères précités, l'Institut central de 

la statistique ("Istituto Centrale di Statistica", en abrégé IS'T'A'r) a élaboré 

de son côté, à des fins statistiques, une autre délimitation des zones monta

gneuses essentiellement axée sur l'altitude et attribuant d'emblée un carac

tère montagneux à tous les territoires situés dans les Alpes à plus de 600 m 

au-dessus du niveau moyen de la mer. Une adaptation souple de la limite infé

rieure s'effectue selon des critères de végétation et de climatologie. Ainsi 

peuvent également être incluses dans les zones montagneuses, des vallées et des 

zones situées à moins de 600 m d'altitude, pourvu q~'elles présentent en matière 

de végétation et de climat les mêmes caractéristiques que les régions monta

gneuses. Dans le cas des zones répertoriées par Mayr et Pavari en fonction de 

leur végétation et de leurs conditions climatiques, la limite inférieure de la 

zone montagneuse est déterminée par le début du "castanetum". Le "picetum" et 

l' "alpinetum" définissent respectivement la limite des zones d'altitude moyen

ne et celle des zones de haute altitude. 

1.2.3 Allemagne de l'Ouest 

La délimitation des zones d'exploitation montagnar4e dans les Alpes bavaroises 

a été effectuée pour la première fois pendant l'hiver 1940-1941 sur la base 

de la commune considérée comme la plus petite unité administrative. Ont été re

connues zones d'exploitation montagnarde celles situées à une altitude d'au 

moins 600 m au-dessus du niveau moyen de la mer et dans lesquelles la majorité 

des exploitations agricoles présentaient les caractères spécifiques de la ferme 

montagnarde. D'après les directives arrêtées à cet égard, ces caractères spéci

fiques étaient notamment la prédominance - conditionnée par la situation en al

titude- des activités d'élevage et de s~iculture, des conditions climatiques 

extrêmes, la pauvreté des sols, la prédominance des terrains en pente et l'éloi

gnement des fermes par rapport aux voies de communication. Sur la base des pro

positions bavaroises, 228 communes des Alpes et des Préalpes bavaroises ont été 

reconnues comme communes d'exploitation montagnarde aux termes de l'ordonnance 

du 15 avril 1941 du Ministère de l'Alimentation du Reich. 

Après la seconde ~erre mondiale, on a réexaminé à l'instigation de la FAO le 

problème de la paysannerie montagnarde. A la lumière des résultats de cette 

récente enquête, devaient être reconnues comme communes de montagne celles dont 
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les exploitations agricoles présentaient en ma.ieure partie les caractéristiques 

suivantes : 

A. Caractère défavorable des conditions naturelles et économiques de production 

en raison des facteurs suivants 

1. terrains accusant en majeure partie des pentes excluant pratiquement l'em

ploi de tracteurs et de machines agricoles (pentes de 25 %et plus) ; 

2. conditions climatiques extrêmes et , par là même , brièveté de la période de 

végétation (précipitations abondantes, températures moyennes annuelles bas

ses, longues périodes d'enneigement, nombre élevé de ,iours de gel, vio

lence des vents , ubacs) ; 

}. pauvreté des sols, minceur de la couche de terre arable : 

4. communications internes particulièrement défavorables et constituant une 

lourde charge pour les exploitations : éloignement des prairies, pacages 

et bois en forte pente , etc. ; 

5. situation en altitude, à plus de 500 mau-dessus du niveau de la mer ~ 

6. éloignement des grands axes de communication et des marchés, et médiocrité 

des chemins 

B. Prédominance de l'élevage du bétail et de la production laitière : 

1. production principalement orientée vers les animaux de reproduction et de 

rapport, le lait et les produits laitiers, ainsi que le bois 

2. faible production agricole exclusivement destinée à assurer partiellement 

l'approvisionnement de l'exploitant 

3. nécessité , dans la plupart des cas, de procéder à des achats supplémentai

res de céréales panifiables et fourragères, de pommes de terre et d'ali

ments du bétail. 

Sur la base de cette enquête, 156 communes ont été reconnues en définitive comme 

communes d'exploitation montagnarde (ordonnance du Ministère bavarois de l'Ali

mentation, de 1' Jgricul ture et des Forêts, du 11 .ianvier 1955). 

1.2 Critères d'une délimitation uniforme pour la Communauté européenne 

1.2.1 Généralités 

Le chapitre précédent a montré l'absence d'uniformité des critères appliqués 

jusqu'à présent dans les Etats membres pour délimiter les zones d'agriculture de 

montagne dans la région alpine. Alors que la France et l'Italie mettent plus 
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particulièrement l'accent sur une altitude supérieure à 600 mau-dessus du ni

veau moyen de la mer, l'Allemagne de l'Ouest ne considère une altitude de plus 

de 500 m que comme un critère parmi de nombreux autres. 

La France tient également compte d'une dénivellation de 400 m pour les terres 

cultivées d'une commune, tandis que l'Italie prend en considération une dénivel

lation de 600 m pour tout le territoire de la commune. A ce critère de dénivel

lation, s'ajoute en Allemagne de l'Ouest celui d'une pente de plus de 25 %. Si 

l'on considère en France que l'altitude et la dénivellation constituent des élé

ments suffisants pour délimiter les zones montagneuses, on tient également compte 

en Italie du revenu des paysans montagnards et, en Allemagne de l'Ouest, de tou

te une séries d'autres caractéristiques liées à des conditions de production 

haturelles et économiques défavorables et au type prédominant d'activité écono

mique. 

S'il n'est pas douteux que la région alpine d'exploitation montagnarde dans sa 

quasi-totalité compte parmi les zones défavorisées par la nature, il n'empêche 

que de telles zones existent é~alement en plaine, de sorte que les critères ap

pliqués en l'espèce ne sont de surcroît valables qu'à la limite pour l'agricul

ture de montagne. 

Il en est de même de l'éloignement des voies de communication ,de l'infrastruc

ture défavorable et d'autres critères souvent utilisés pour caractériser 

l'agriculture de montagne. 

Les experts ont débattu la question de savoir s'il serait .iudicieux d'utiliser 

des données phytoclimatologiques en tant que critères de délimitation de la zone 

d'agriculture de montagne. MAYR et PAVARI ont déjà élaboré pour la partie ita

lienne un tel système qui est utilisé d'ores et déjà par l'Istituto Centrale di 

Statistica. 

Il est certain que les critères multiples servant à cette délimitation peuvent 

également caractériser de facon satisfaisante les conditions naturelles de crois

sance des plantes cultivées, mais il faut tenir compte du fait que certains d'en

tre eux ne sont pas uniquement caractéristiques de la montagne, par exemple 

l'influence de la latitude du sol et de l'hydrologie sur la végétation naturelle. 

La présente étude doit notamment faire apparaître les inconvénients dont souf

fre l'agriculture de montagne comparativement à l' agriculture de plaine. Or 

les sols médiocres et les précipitations insuffisantes ou mal réparties se ren

contrent aussi bien en plaine qu'en montagne. Ue tels facteurs ne peuvent donc 
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pas être utilisés en tant que critères de délimitation de l'agriculture de 

montagne. 

D'autre part, la pente, en tant que caractéristique principale de la montagne, 

n'est pas prise en considération si on utilise uniquement des critères phyto

climatologiques. Un problème supplémentaire de l'utilisation des critères phy

toclimatologiques réside dans le fait que la latitude détermine en nartie cer

taines associations végétales spécifiques. Par exemple, on rencontre dans les 

Alpes septentrionales des associations végétales totalement différentes de cel

les des Alpes méridionales. Cependant, il est extrêmement difficile de trouver 

une relation entre les difficultés économiques et le type d'association végé

tale. C'est la raison pour laquelle l'utilisation de critères phytoclimatolo

giques n'a pas été examinée davantage. 

Pour délimiter une région aussi étendue et aussi hétérogène que celle des Alpes, 

il est pratiquement impossible de tenir compte des caractéristiques particulières 

d'espaces réduits, comme 1 'orientation nord-sud ou est-ouest des vallées ou 1 'ex

position du paysage. 

Le critère le plus important pour caractériser l'agriculture de montagne est sans 

conteste la pente. Le choix de l'altitude en tant que deuxième critère paraît 

justifié dans la mesure où elle détermine de facon décisive la durée de la pério

de de végétation (1). Le nombre des .iours de végétation a une importance énorme 

oar 1 à conditions égales , sa diminution provoque un surcroît considérable des 

coûts qui se répercute très défavorablement sur le résultat économique des exploi

tations. Plus la période de végétation est brève et plus les frais globaux d'a

limentation par unité de gros bétail augmentent, car le rapport entre les four

rages d'été relativement bon marché et la nourriture d'hiver relativement chère 

se modifie au détriment des premiers (augmentation des pertes dues au séchage, 

des coûts de machines et de main-d'oeuvre et des frais d'entreposage de la nour

riture, augmentation de la part des aliments composés dans l'alimentation pour 

compenser la valeur nutritive plus faible des fourrages conservés parrapport aux 

fourrages verts). La réduction de la période de végétation s'accompagne d'une 

diminution du nombre des iournées disponibles pour les travaux des champs, ce qui 

augmente les coûts de machines et de main-d'oeuvre par hectare travaillé, tou-

tes conditions égales d'ailleurs. 

( 1) La durée de la période de végétation correspond au nombre de .iours qui s' é
coulent entre le début moyen et la fin moyenne d'une température journalière 
moyenne de 5 degrés. Par ex. si le 15 avril est caractérisé en moyenne par 
une température moyenne journalière de 5 degrés et que la fin des températures 
journalières moyennes de 5 degrés se si tue en mo~renne le 24 octobre, la durée 
de la période de végétation est de 190 .iours. 
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Bien entendu, la croissance végétale neut être interrompue nar des périodes de 

sécheresse survenant pendant la "période de végétation", par exemple dans cer

taines parties des Alpes fran?aises et italiennes. Ce mode de diminution de la 

période de végétation n'est toutefois pas typique de l'agriculture de montagne, 

car on le rencontre également en plaine. Il est donc justifié de délimiter l'agri

culture de montagne en fonction des critères "pente" et "facteurs climatiques", 

d'autant plus qu'ils peuvent être tous deux appréciés ob.iectivement, ce qui n'est 

pas toujours le cas lorsqu'il s'agit de fixer des limites ph~toclimatologiques. 

1.2.2 Pente ---

En règle générale, il faut tenir compte de la différence qui existe, en terrain 

accidenté, entre la sunerficie que l'agriculteur doit effectivement cultiver et 

celle que décrit le cadastre. Cette différence résulte du fait que la surface 

effectivement cultivée dans le terrain considéré constitue l'élément déterminant 

pour l'agriculteur, alors que la surface mesurée au cadastre n'en est que la 

projection verticale. La différence entre ces deux surfaces est minime pour des 

pentes à faible pourcentage, mais peut devenir notable pour des pentes plus for

tes. Les rendements agricoles - ainsi que les dépenses à exposer - étant ramenés 

à la surface cadastrale, le seul facteur de la nente suffit à entraîner des dif

férences plus ou moins imnortantes par ranport à l'agriculture de nlaine. 

L'exposition (ubac ou adret) peut également exercer sur le rendement un effet 

positif ou négatif, en fonction des facteurs climatiques qui se coniuguent avec 

elle, ensoleillement, chaleur et précipitations. Dans la suite de nos calculs 

concernant les incidences de la pente sur la rentabilité des exploitations, nous 

posons en principe que si l'on établit une movenne portant sur un grand nombre de 

cas, les rendements "naturels" et donc les rendements bruts indépendamment de la 

pente et de l'exposition, sont égaux pour un même nombre de iours de végétation. 

Sur le plan é~onomique, les exploitations travaillant en terrain accidenté sont 

défavorisées d'emblée par rapport aux exploitations situées en nlaine, étant don

né que le nombre des activités possibles est fortement réduit. Cela se traduit 

par une adaptation beaucoup plus difficile des intéressés aux conditions spécifi

ques d'exploitation et par des incidences défavorables sur le rendement. 

Il n'est pas possible de déterminer globalement les préjudices économiques oc

casionnés à une exploitation de montagne - par rapport à une exploitation de plai

ne- en raison de la réduction du nombre d'activités réalisables : en effet, les 

conditions spécifiques varient d'une exploitation montagnarde à l'autre. 
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Pour parvenir toutefois à évaluer approximativement les incidences de la pente 

sur les résultats économiques, nous allons déterminer maintenant les coûts 

inhérents à la pente dans le cas de l'exploitation des herbapes qui se prati

que dans de vastes secteurs des Alpes. Il s'agit en l'espèce des coûts d'exécu

tion des travaux·, aui sont dans une large mesure indépendants de 1 'exnosition 

du terrain. 

Les valeurs calculées relatives à l'incidence des coûts supnlémentaires résul

tant de la pente qui figurent dans les tableaux 1 et 2 concernent respectivement 

les exploitations herbagères dont les conditions de production sont favorables 

et celles dont les conditions de production sont extrêmement défavorables. Il est 

nécessaire de distinguer ainsi entre conditions de production favorables et très 

dé~avorables, car le niveau de production a une influence très importante sur les 

coûts spécifiquement liés à la pente. Dans des conditions de production favorables, 

le nombre des coupes et des travaux agricoles est évidemment plus élevé qu'il 

ne l'est dans des conditions extrêmement défavorables. Il en va de même du nom

bre des récoltes de foin par unité de surface. 
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Tableau 1 

Influence de la pente sur certains coûts importants d'exploitation des 

herbages, dans des conditions de production favorables 

(Prairies à 3 coupes ou pâturage intensif, 240 jours de végétation) 

Pourcentage de la pente 
Ligne Désignation 

0 5 8 11 14 17 20 23 26 29 

Heures de travail Ear hectare 

1 Roulage (lx) 1,1 1,1 1,1 1,1 1,2 1,2 1,3 1,4 1,5 1,6 
2 Conduite des tracteurs(lx) 1,1 1,1 1,1 1,1 1,2 1,2 1,3 1,4 1,5 1,6 
3 Epandage d'engrais (4x) 4,8 4,8 4,8 5,1 5,2 5,5 5,8 6,4 6,8 7;2 
4 Fauchaison (3x) 5,4 5,4 5,6 5,7 6,2 6,7 7,6 9,1 10,1 10,9 
5 Fenaison (12x) 10,5 tl.0,5 10,7 11,2 11,7 12,6 14,5 15,8 18,2 19,4 
6 Mise en andains (9x) 7,8 7,8 8,0 8,4 8,8 9,5 10,9 11,8 13,6 14,5 
1 Chargement et enlèvement(3x)5,7 5,7 5,9 6,2 6,7 7,5 8,9 9,1 12,3 13,7 
8 Pâturage (lignes 1-4) 12,4 11.2,4 12,6 13,0 13,8 14,6 16,0 18,3 19,9 21,3 

9 Foin (lignes 1-7) 36,4 ~6,4 37,2 38,8 41,0 44,2 49,6 55,6 64,0 68,9 

Coûts de machines (au-dessus du seuil d'amortissement), en DM~ a 
10 Rouleau + tracteur 3 3 3 3 3 3 4 4 4 5 
11 Epandeur d'engrais 5 5 5 6 6 6 6 1 1 8 
12 Barre-faucheuse 24 24 25 25 28 30 34 40 45 48 
13 Faneuse 24 24 25 26 27 29 33 36 42 45 
14 Râteau-faneur 13 13 13 14 15 16 18 20 23 24 
15 Véhicules de chargement 38 38 40 42 45 50 55 65 83 92 
16 Pâturage (lignes 10-12) 32 32 33 34 37 39 44 51 56 61 
17 Foin (lignes 10-15) 107 b.07 111 116 124 134 150 172 204 222 

Coûts ré sul tant de la pente, par ha de pâturage 

18 Salaire (ligne 8x5,50 DM) 68 68 69 72 76 80 98 101 109 117 
19 Tracteur(ligne 8x4,30 DM)l) 53 53 54 56 59 63 69 19 86 91 
20 Coûts de machines (1.16) 32 32 33 34 37 39 44 51 56 61 

21 Total 1 ~53 ~53 156 162 172 182 201 231 251 270 
22 Différence résultant de 

la pente 0 0 3 9 19 29 48 78 98 117 

Coûts résultant de la Eente 1 en I M :ear ha de ;erairie fauchée 

23 Salaire (ligne 9x5,50 DM) ~00 boo ~05 213 226 ~43 273 306 352 379 
24 Tracteur(ligne 9x4,30 DM)l) ,1..57 57 160 167 176 J.90 213 239 275 g96 
25 Coûts de machines (1.17) ~07 07 111 116 124 134 150 172 204 R22 

26 Total ~64 ~64 ~76 ~96 526 ~67 636 717 B31 897 
27 Différence résultant de 

la pente 0 0 12 32 62 ~03 172 253 ~67 ~33 

1) Coûts d'utilisation des tracteurs au-dessus du seuil d'amortissement. 

32 

1,7 
1,7 
7,6 

11,7 
20,6 
15,4 
15,1 

22,7 

73,8 

5 
8 

52 
47 
26 

102 

65 

240 

125 
98 
65 

288 

135 

~06 
317 
240 

e63 

~99 
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Dans le tableau 1 comme dans le tableau 2, seuls sont pris en considération les 

coûts d'exécution des travaux sur lesquels la pente influe de quelque manière que 

ce soit. C'est ainsi que ces tableaux n'indiquent pas les coûts d'entretien des 

clôtures extérieures ou de mise en olace éventuelle de clôtures électriques, qui 

pouvant être considérés comme indépendants de la pente. 

Pour déterminer les chiffres exprimant les besoins de main-d'oeuvre en fonction 

de la pente pour les différents travaux, nous nous sommes app~vés sur les résul

tats de l'étude de MEIMBERG (1). Ces résultats, pour refléter la situation ac

tuelle ,ont été convertis en chiffres relatifs et multipliés par les chiffres 

concernant les besoins de main-d'oeuvre et valables pour l'agriculture de plai

ne - publiés par le KTBL (2). 

Les coûts relatifs aux machines agricoles sont normalement donnés par hectare, 

comme c'est aussi le cas dans le répertoire du KTBL. Toutefois, il serait sans 

doute plus exact de rapporter les coûts à l'heure de travail car les mêmes ma

chines, à surface égale, doivent travailler plus longtemps en terrain accidenté 

qu'en terrain plat. Pour les coûts de machines, la conversion des DM/ha en DM/h 

a été effectuée en divisant les normes du KTBL (2) par le nombre d'heures de 

travail en terrain plat. Le nombre ainsi obtenu, multiplié par les nombres d'heu

res de travail par hectare correspondant aux diverses opérations et aux diverses 

pentes, donne les coûts de machines exprimés en DM par ha dans les tableaux 1 et 

2. Le rendement annuel global des différentes machines n'étant pas connu, les cal

culs ont généralement été effectués en fixant les coûts de machines au-dessus du 

"seuil d'amortissement" (3). 

Lorsque les pentes sont fortes, il faut souvent utiliser des machines spéciales 

ou munir le matériel normal d'équipements supplémentaires. Les coûts de machines 

figurant aux tableaux 1 et 2 se rapportent à des machines et à des tracteurs de 

série. En conséquence, les coûts indiqués pour :es déclivités les plus fortes 

sont plutôt trop bas que trop élevés. 

(1) 

(2) 

MEIMBERG P. : Die Bewertung hangiger Grundstücke bei der Flurbereinigung 
Schriftenreihe für Flurbereinigung N° 50 Hiltrup 1968 

KTBL : Taschenbuch für Arbeits- und Betriebswirtschaft 6ème édition 
Hiltrup 1971 

Le seuil d'amortissement n est calculé à partir de la durée d'utilisation 
économique exprimée en N heures de fonctionnement ou en hectares travail
lés (n) et la durée d'utilisation économique exprimée en années (N). Les 
coûts variables au-dessus du seuil d'amortissement comprennent les frais des 
réparations y com~ris les amortissements totalement variables, les coûts de 
carburants et les amortissements relativement variables. Voir SCHAFER
KEHNERT, Die Kosten des Landmaschineneinsatzes, KTBL-Berichte über Landteoh
nik 74, 2e édition Wolfratshausen 1969. 
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Comme le montrent les lignes 22 et 27 du tableau 1 et comme on pouvait s'y 

attendre, la pente influe beaucoup plus fortement sur les coOts de fenaison 

que sur les coGts de pâturage. Pour une pente de 20 %, les coGts d'exploita

tion supplémentaires - par rapport à un terrain plat - représentent 48 DM/ha 

pour les pâtures et 172 DM/ha pour les prairies à fauchero Pour une pente 

de 32 %, les valeurs correspondantes sont respectivement de 135 DM/ha et 

499 DM/ha. 

Il va de soi que le niveau du rendement naturel exerce une influence déter

minante sur les principaux coGts résultant de la pente. Cela ressort d'ail

leurs clairement n'une comparaison entre les lignes de chiffres correspon

dantes des tableaux 1 et 2. Ainsi, les coGts en DM/hectare résultant de la 

pente se présentent comme suit : 

Pourcentage de pente 

20 32 
Pâturage Fauche Pâturage Fauche 

Conditions de rendement 
favorables 48 172 135 499 
Conditions de rendement 
très défavorables 10 51 28 149 
Différence imputable aux 
conditions de rendement 38 121 107 350 

L'incidence de la pente sur les coGts d'exécution des travaux n'a été indi

quée ici que pour les zones d'herbages. Ainsi que nous l'avons déjà montré 

de façon plus précise à la page 13 du rapport sur l'agriculture de montagne 

dans la région alpine de l'Allemagne de l'Ouest, les effets négatifs de la 

pente sur les résultats économiques sont sensiblement plus importants pour 

l'utilisation agricole des sols que pour l'exploitation des herbages. Les 

coGts supplémentaires résultant de la pente indiqués dans les tableaux 1 et 

2 pour l'exploitation herbagère représentent donc le minimum des difficul

tés économiques suscitées par la pente. Il faut en effet tenir compte égale

ment du fait que pour une m~me période d'activité, une m~me taille d'exploi

tation et un m~me rendement naturel, l'effectif de main-d'oeuvre et le parc 

de machines doivent ~tre plus importants dans la montagne que dans la plai

ne, à moins que l'exploitation de montagne ne soit plus extensive, ce qui 

implique, toutes choses égales d'ailleurs, une diminution supplémentaire de 

revenu dans les deux cas. 
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Tableau 2 

Ligne 

Heures 

l 
2 
3 
4 

5 

6 

Coûts 

7 
8 
9 

10 

ll 

12 

Coûts 

13 
14 
15 

16 

17 

Coûts 

18 
19 
20 

21 

22 

Influence de la pente sur certains coûts importants d'exploitation 

des herbages, dans des conditions de production extrêmement défavorables 

(prairies à une coupe ou pâturage très extensif, lOO jours de végétation) 

Désignation 
Pourcentage de pente 

0 5 .8 ll 14 17 20 23 26 

de travail Ear hectare 

Fauchaison (lx) 1,8 1,8 1,9 1,9 2,1 2,2 2,5 3,0 3,4 
Fenaison (4x) 3,5 3,5 3,6 3,7 3,9 4,2 4,9 5,3 6,1 
Mise en andains (3x) 2,6 2,6 2,7 2,8 3,0 3,2 3,7 4,0 4,6 
Chargement + enlrl~)ent l' 7' j 

1,7 1,8 1,8 2,0 2,2 2,4 2,9 3,7 

Pâturage (ligne l) 1,8 1,8 1,9 1,9 2,1 2,2 2,5 3,0 3,4 

Foin (lignes l-4) 9,6 9,6 1'-o,o 10,2 1,0 ~1,3 fL3,5 15,2 17,8 

des machines au-dessus du seuil d'amortissement 1 en DM;ha 

Barre-faucheuse 8 8 8 8 9 10 ll 13 15 
Faneuse 8 8 8 9 9 10 ll 12 14 
Râteau-faneur 4 4 4 5 5 5 6 7 8 
Véhicule de chargement 13 13 14 14 15 17 18 22 28 

Pâturage (ligne 7) 8 8 8 8 9 10 11 13 15 

Foin (lignes 7-10) 33 33 34 36 38 42 46 54 65 

résultant de la Eente 1 en DM par hectare de pâ urage 

Salaire (lig.5x5,50 IM) 1 10 10 10 10 12 12 14 17 19 
Tracteur(lig.5x4,30 DM)l 8 8 8 8 9 9 11 13 15 
0oûts de machines (l.ll) 8 8 8 8 9 10 11 13 15 

Total 26 26 26 26 30 31 36 43 49 

Différence résultant de 
la pente 0 0 0 0 4 5 10 17 23 

résultant de la pent~ en DM par hectare de Era.irie fauchée 

Salaire ( lig .. 6x5, 50 DM) 1 
53 53 55 56 61 65 74 84 98 

Tracteur(lig.6x4,30 DM) 1) 41 41 43 44 47 51 58 65 77 
Coûts de machines (1.12) 33 33 34 36 38 42 46 54 65 

Total 127 127 132 136 146 158 178 203 240 

Différence ré sul tant de 
la pente 0 0 5 9 19 31 51 76 113 

l) Coûts d'utilisation des tracteurs au-dessus du seuil d'amortissement. 

29 32 

3,6 3,8 
6,5 6,9 
4,9 5,2 
4,1 4,5 

3,6 3,8 

9,1 :>0,4 

16 17 
15 16 

8 9 
31 34 
16 17 

70 76 

20 21 
15 16 
16 17 

51 54 

25 28 

105 112 
82 88 
70 76 

257 276 

130 149 
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1.2.3 Facteur climatique 

L'altitude modifie en règle générale différents facteurs climatiques suscep

tibles d'influer sur le rendement et sur les dépenses. Mais dans le contexte 

de l'agriculture de montagne, les seuls facteurs climatiques qui nous intéres

sent sont ceux qui résultent des différences d'altitude sans être simultané

ment influencés par la latitude, la proximité des courants maritimes, etc. Le 

seul facteur climatique sur lequel l'altitude influe en tout état de cause est 

celui du nombre de jours de végétation. C'est en effet de lui que dépendent, 

si les conditions sont par ailleurs identiques 

le niveau des rendements naturels 

le laps de temps disponible pour les travaux agricoles et par là même les 

coûts d'exécution de ces travaux 

- la durée de la période d'affouragement hivernal, et donc les coûts afférents 

à la mise à l'abri des fourrages d'hiver, aux silos et aux aliments composés. 

On sait qu'une période de végétation réduite a pour effet d'intensifier encore 

les pointes saisonnières que comporte en toute hypothèse la période des travaux 

agricoles. Toute exploitation peut s'adapter en principe à cette situation en 

renforçant la main-d'oeuvre et l'équipement, de manière à maintenir la produc

tion ou en diminuant la production pour ne pas avoir à renforcer son potentiel 

de main-d'oeuvre et d'équipement. Chacune de ces deux solutions aboutissent 

à une diminution de revenu par rapport à des exploitations - par ailleurs compa

rables - qui peuvent étaler les travaux agricoles sur une période plus longue. 

Connaître les conditions propres à une exploitation donnée (disponibilités en 

surfaces, équipement, bâtiments, personnel) est le seul moven de déterminer, sur 

la base de différents modèles, l'effet de réduction du revenu pour telle ou tel

le exploitation. Ces éléments n'étant pas connus dans le cadre d'une étude glo

bale, c'est là un aspect dont il ne sera pas tenu compte dans la suite du présent 

rapport. 

Pour apprécier l'incidence intrinsèque du nombre de jours de végétation sur les 

résul tata économiques, nous sommes nartis de 1 'h~.rpothèse que la totalité des her

bages d'une exploitations donnée se situe à une même altitude et n'accuse aucune 

pente. 

Le tableau 3 établi à l'aide d'un modèle déterminé, montre quelle est l'inci

dence du nombre de jours de végétation sur la rentabilité des exoloitations her

bagères. Alors que nous avons calculé les difficultés économiques sunplémentai

res résultant de la pente en supposant que celle-ci n'affecte pas le rendement 
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naturel, il convient de déterminer les effets économiques imputables au nombre 

de jours de végétation en tenant également compte de l'aspect du rendement brut. 

Les calculs effectués dans le tableau 3 ont toujours pour point de départ le 

rendement de la végétation exprimé en kg-unités-amidon/ha. Nous avons tenu 

compte de ce rendement en nous inspirant des résultats exoérimentaux de CAPUTA (1) 

et des données du Ministère de l'Alimentation, de l'Agriculture et des Forêts 

du Land de Bavière (2) pour lee différentes durées de la période de vé~étation. 

Comme le montre le tableau 3, ligne 1, nous nous sommes fondés sur un rendement 

de 5.000 kg unités-amidon/ha pour 240 iours de végétation, cette valeur tom-

bant linéairement à mesure que diminue le nombre de jours de végétation, pour 

atteindre 450 kg unités-amidon/ha pour 100 iours de végétation. ~es autres cal

culs sont expliqués dans les notes figurant au bas du tablea~ 3. 

Le rapport entre les utilisations respectives des superficies coMme nâturages 

ou comme prairies à faucher variant en fonction du nombre de jours de végétation, 

il a été nécessaire de préciser les pourcentages d'utilisation rè~nectifs (li

gnes 12 et 13) afin de pouvoir calculer la moyenne pondérée de la main-d'oeuvre 

nécessaire et des coûts de machines en DM/ha. En supposant constantes les ren

trées brutes (coûts de nourriture exclus) par vache, nous avons indiqué d'abord 

les rentrées brutes en DM/ha d'herbage (ligne 20) sans tenir compte, en 1' occu

rence, de l'incidence du nombre de jours de végétation sur les dépenses. Il ap

paraît clairement que la diminution du rendement consécutive à celle de la pério

de de ~gétation se traduit par une forte réduction des rentrées brutes par ha. 

Les lignes 21 à 28 regroupent les dépenses qui dépendent du nombre de jours de 

végétation ou du rendement de la végétation. La différence entre les rentrées 

brutes (ligne 20) et les coûts dépendant de la période de végétation correspond 

à la marge de rentrées en DM par ha (ligne 29). La valeur de la marge 

(314 DM/ha pour 240 jours de végétation) devient négative à nartir de 150 .iours 

de végétation, pour descendre jusqu'à-125 DM/ha pour 100 ~ours de végétation. 

La diminution de la marge de rentrées résultant de la réduction du nombre de 

jours de végétation - et imputable à ce seul facteur - eat indiquéeà la ligne 

30 du tableau 3 par rapport à la valeur correspondant à 240 jours de végétation. 

(1) CAPUTA J. : Einfluss der Hohenlage auf die Futterproduktion. 
Futterbau 9 page 31 

(2) Bayer.Staatsministerium des Innern und Bayer.Staatsministerium für Ernahrung 
Landwirtsch. und Forsten : Schutz den Bergland, Almen/Alpen in Bayern 1 
München 1972. 
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Rentabilité des exploitations herbagères 

en fonction du nombre de jours de végétation 

-
Nombre de jours de végétation 

Ligne Désignation 
240 220 200 180 160 ~40 

1 Rendement de la végétation en 
kg unités-amidoR;ha 5 000 4 350 3 700 3 050 2 400 l. 750 
Rendement net en kg un.-am.jha 

2 Pâturages (1) 4 500 3 915 3 300 2 745 2 160 l 575 
3 Foin (2) 3 250 2 828 2 405 1 983 1 560 1 138 

Jours d'alimentation du bétail 
4 Pâturage (3) 192 176 160 144 128 112 
5 Stabulation 178 189 205 221 237 253 

Besoins annuels par vache en 
kg unités-amidon 

6 Alimentation sur pré 1 210 1 109 1 004 907 806 706 
7 Foin 865 945 1 025 1 105 1 185 1 265 
8 Aliments du bétail 225 246 267 288 309 329 

Suoerficie nécessaire pJVache 
9 Pâturages, en ha (ligne 6:2) 0,269 0,283 0,303 0,330 0,373 J,448 

10 Prairies à faucher, en ha 
(ligne 7 : 3) 0,266 0,334 0,426 0,557 0,760 1,112 

11 Total (lignes 9 + 10) 0,535 0,617 0,729 0,887 1,133 1 ,560 
Coefficient d'utilisation (%) 

12 Pâturages 50 46 42 37 33 29 
13 Foin 50 54 58 63 67 71 
14 Nombre de vaches par ha 1,869 1,621 1,372 1,127 0,883 p,641 

AKhjha 
15 Pâturages 12,4 11,7 11,0 10,3 9,6 8,9 
16 Foin 96,4 33,0 29,5 26,4 22,7 19,3 
17 Moyenne pondérée 24,4 23,2 21,7 20,3 18,4 16,3 

Coûts de machines, en mjha 
18 Pâturages 32 30 29 27 25 23 
19 Foin 107 98 89 80 71 62 

20 Rentrées brutes (4), DMjha 1 402 1 216 1 029 845 662 481 

21 Stockage du foin (L.5xl4x0,59)\5) 191 181 166 147 129 96 
22 Aliments du bétail (L.8xl4x0,60) 252 239 220 193 164 127 
23 Engrais commerciaux 250 180 120 80 50 30 
24 Dépenses ~énérales (6) 86 79 71 64 56 49 
25 Salaire (L. 17 x 5,50 DM) 134 128 119 112 101 90 
26 Tracteurs (L. 17 x 4,30 DM) 105 lOO 93 87 79 70 
27 Coûts de machines (7) 70 67 64 60 56 51 

28 Total l o88 974 853 745 629 513 

29 Marge en DM/ha 314 242 176 lOO 33 -32 

30 Diminution de la marge résultont 
de la réduction du nombre de 
jours de végétation pour une même 0 72 138 214 281 346 
chute des rendements naturels, 
en DM/ha 

120 100 

1 100 450 

990 405 
715 293 

96 RO 
269 283 

605 504 
1 345 1 425 

350 371 

0,611 1,244 

1,881 4,863 

2,492 :,,107 

25 20 
75 80 

p,40l 1:>,164 

8,2 7,5 
15,3 12,0 
13,9 11,1 

22 20 
53 44 

301 123 

64 28 
84 37 
15 0 
42 35 
76 61 
60 48 
45 39 

386 248 

-85 -125 

399 439 
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Tableau 3 (suite) 

(1) 10 % de perte (Répertoire KTBL, 1971) 

(2) 35 % de perte (Répertoire KTBL; 1971) 

(3) 80 % des jours de végétation (valeur empirique) 
par vache 

(4) Vaches par ha (ligne 14) x rentrées brutes (coûts de nourriture non compris) 
Rentrées brutes (à l'exclusion des coûts de nourriture) par vache : 
3 800 kg de lait vendu x 0,40 = 1 520 DM 
1 veau (sans la nourriture) 260 DM 

moins frais 

Amortissement de la vache 

total 1 780 DM 
-1 03o œ 

750 m 
120 œ 

: -Etable (amortissement,réparation, 
intérêts) 

Salaires 
Taxe de saillie, vétérinaire, 
substances minérales, pertes 
Intérêt du capital investi en 
bétail 

(5) 80 m3 de locaux de stockage du foin 
nécessaire annuellement x 30 m;m3 

160 IM 
550 m 

130 IJ.f 

70 DM 

1 030 m 

(2% au titre des réparations 

de construction nouvelle x 
+ 3 % au titre de l'amortissement 
+ 2 %au titre de l'intérêt de la 
valeur à l'état neuf) 365 jours 

= 9,59 TM par journée à 1 'étable 

(6) 30 DMjha + 30 DM/Vache (valeur empirique) 

(7) Ligne 12 x 18 + Ligne 13 x 19 
100 lOC 
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Si l'on admet que le rendement de la végétation pour 240 jours, par suite de 

conditions de production plus défavorables, est inférieur à la valeur indiquée 

dans le tableau 3, la diminution des rentrées en fonction de la réduction de 

la période de végétation devient alors plus faible. Il est en effet permis de 

supposer que pour lOO jours de végétation, le rendement, indépendamment des au

tres facteurs d'influence, se stabilise pratiquement à un faible niveau. En 

revanche, pour 240 jours de végétation, le rendement de la végétation peut su

bir l'influence positive ou négative de multiples facteurs. L'incidence que 

peut avoir sur l'excédent obtenu le rendement de la végétation est cependant 

moins importante qu'on ne lè suppose généralement. Un calcul séparé, non indi

qué ici, a montré que pour un même nombre de jours de végétation (240), l'excé

dent est de 314 DM/ha pour un rendement de 5.000 kg unités-amidon/ha et de 

200 DM/ha lorsque le rendement tombe à 3.000 kg unités-amidon/ha. Un autre 

élément a des répercussions plus importantes sur le résultat économique : le 

rapport existant entre les surfaces de pâturage et les surfaces de prairies 

à faucher. Ce rapport est lié à la durée de végétation. 

Les diminutions des marges en DM ~r hectare figurant à la ligne 30 du tableau 3 

s'expliquent par le recul dee rendements naturels dû à la diminution de la période 

de végétation d'une pa,rt., et par une modification des besoins relatifs en fourrage 

d'été et en nourriture d'hiver, elle-même fonction de la longueur de la 

période de végétation,d'autre part. Cette modification affecte la structure des 

coûts en raison 

-des pertes à l'entreposage des fourrages (prairie 10 %, foin 35 %) 
- des coûts de machines et de main-d'oeuvre relatifs à l'entreposage supplémen

taire de fourrages d'hiver ; 

- des locaux d'entreposage des fourrages d'hiver ; 

-de l'achat des aliments composés destinés à compenser la moindre valeur nu

tritive des fourrages d'hiver par rapport aux fourrages d'été. 

Pour pouvoir déterminer séparément l'influence des rendements naturels et des 

autres coûts sur le niveau de la diminution de Ja nar~ en cas de diminution de la 

période de végéta~ion, on a effectué le calcul présenté au tableau 3, le rende

ment de la végétation étant supposé de 5.000 kg unités-amidon/ha quel que soit 

le nombre de jours de végétation (1ère ligne du tableau 3). Le résultat final 

de ce calcul est présenté au tableau 4 et comparé avec le résultat du tableau 3. 
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Evolution du résultat économique en fonction de la durée 

de la période de végétation 

Ligne Désignation Nombre de jours de végétation 

240 220 200 180 160 140 

1 
Rendements naturels décroissants {voir tabl.3 

l Rendement de la végétation en kg 
unités-amidon/hectare 5 000 4 350 3 700 3 050 2 400 l 750 

2 Excédent en DM/hectare 314 242 176 lOO 33 -32 

3 Déficit par rapport à 240 jours 
de végétation 0 72 138 214 281 346 

Rendements naturels constants 

4 Rendement de la végétation en kg 
unités-amidon/hectare 5 000 5 000 5 000 5 000 5 000 5 000 

5 Excédent en DM/hectare 314 256 200 143 84 31 

6 Déficit par rapport à 240 jours 
de végétation 0 58 114 171 230 283 

Déficit dû à la diminution des 
rendements naturels 

7 mjhectare (ligne 3 - ligne 6) 0 14 24 43 51 63 

8 % 0 19 17 20 18 18 

Déficit dû à l'augmentation des coûts 

9 n-i/hectare (ligne 3 - ligne 7) 0 58 114 171 230 283 

10 % 0 81 83 80 82 82 

120 100 

l lOO 450 

-85 -125 

399 439 

5 000 5 000 

-25 -84 

339 398 

60 41 

13 9 

339 398 

85 91 

Comme le montrent les données de la ligne 8, la diminution des rendements naturels en 

fonction de la réduction du nombre de jours de végétation ne contribue que pour 9 - 20 % 
(moyenne 16,6 %) au déficit mentionné à la ligne 3. De tels pourcentages ont une inci

dence minime et se situent probablement à l'intérieur des limites de l'erreur qui af

fecte de tels calculs. Il semble donc justifié de considérer les excédents de rentrées 

figurant à la ligne 30 du tableau 3 comme suffisamment caractéristiques des conditions 

moyennes de la région alpine et de les utiliser pour les calculs ultérieurs. 



- 22-

1.2.4 Combinaison de la pente et du facteur climatique 

Nous avons indiqué l'influence spécifique de la pente (tableaux 1 et 2) et du 

nombre de jours de végétation (tableau 3) sur l'excédent réalisable. Dans les 

deux cas, les déficits de rentrées ont été déterminés par rapport au stade de 

référence. Etant donné cependant que les deux facteurs considérés ne sont pas 

en fait complètement indépendants l'un de l'autre, mais qu'ils se combinent en 

règle générale de différentes manières, il est nécessaire d'indiquer le déficit 

de rentrées correspondant à di verses combinaisons des facteurs "pente'' et "nom

bre de jours de végétation". 

A partir des données de base figurant dans les tableaux 1. 2 et 3. nous allons 

montrer maintenant comment les deux facteurs (pente et facteur climatique) se 

répercutent sur les bénéfices. 

L'influence de la pente sur les coûts d'exécution des travaux a été consignée 

dans les tableaux 1 et 2 pour deux ni veaux extrêmes de rendement naturel. Il 

est apparu que les difficultés économiques supplémentaires dues à la pente sont 

fortement influencées par le niveau du rendement naturel. Il a donc été né

cessaire d'indiquer dans le tableau 5, en distinguant d'abord entre les pâtu

rages et les prairies à faucher, les principaux coûts d'exécution des travaux 

déterminés par la pente pour les niveaux de rendement correspondant aux di

vers nombres de jours de végétation. Pour déterminer les difficultés économi

ques dues à la pente dans le cas de niveaux de rendement différents et fonction 

du nombre de jours de végétation, les valeurs relatives aux périodes comprises 

entre 100 et 240 jours ont été évaluées par interpolation linéaire. Alors que 

les coûts se modifient brusquement lors du passage d'un niveau d'intensité à 

l'autre (une, deux ou trois coupes) lorsqu'il s'agit d'une exploitation indivi

duelle, on peut admettre qu'en moyenne, pour de nombreuseo exploitations• les 

coûts augmentent linéairement lorsque l'intensité s'accroît. 
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Tableau 5 

Influence de la pente sur certains coûts.importants d'exploitation 

des herbages pour divers niveaux de rendement déterminés par le nombre de 

jours de végétation, en DM/ha. 

Nombre de Pourcentage de pente 
jours de 

végétation 0 5 8 11 14 17 20 23 26 29' 

Pâtur~es 

240 0 0 3 9 19 29 18 78 98 117 

220 0 0 3 8 17 26 43 69 87 104 

200 0 0 2 6 15 22 37 61 77 91 
180 0 0 2 5 13 19 32 52 66 78 
160 0 0 1 4 10 15 26 43 55 64 
140 0 0 1 3 8 12 21 34 44 51 
120 0 0 0 1 6 8 15 26 34 38 
lOO 0 0 0 0 4 5 10 17 23 25 

Prairies à 
faucher 

240 0 0 12 32 62 103 172 253 367 433 
220 0 0 11 29 56 93 155 228 331 390 
200 0 0 10 25 50 82 137 202 294 346 
180 0 0 9 22 44 72 120 177 258 303 
160 0 0 8 19 37 62 103 152 222 260 

140 0 0 7 16 31 52 86 127 186 217 
120 0 0 6 12 25 41 68 101 149 173 
100 0 0 5 9 19 31 51 76 113 130 

32 

135 
120 

104 

89 

74 

59 
43 
28 

499 

449 

399 

349 

299 

249 

199 

149 
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Toutefois, êtant donné que le nombre des jours de végétation n'influe pas seu

lement sur les rendements naturels, mais aussi, toutes choses égales d'ailleurs, 

sur la proportion relative des pâturages et des prairies à faucher, il a fallu 

déterminer ensuite, selon les pourcentages respectifs de pâturages et des prai

ries à faucher, pour différentes périodes de végétation, les principaux coûts 

d'exploitation des herbages qui en découlent globalement, en DM/ha. Les résul

tats sont consignés dans le tableau 6. 

Tableau 6 

Nbre de 
jours 

de vég. 

240 
220 

200 
180 

160 

140 
120 

100 

Influence de la pente sur certains coûts importants d'exploitation 

des herbages pour différents rendements et pourcentages de pâtura

ges et de prairies à faucher déterminés par le nombre de jours de 

végétation, en DM/ha. 

Rêpartition des tf, de pente 
herbages en % 

Pâtur. Prair.à f. 0 5 8 11 14 17 20 23 26 29 

50 50 0 0 8 21 41 66 110 166 233 275 
46 54 0 0 7 19 30 62 101 155 219 258 

42 58 0 0 6 17 35 57 95 143 203 239 

37 63 0 0 6 16 33 52 87 131 187 220 

33 67 0 0 6 14 28 46 78 116 167 195 

29 71 0 0 5 12 24 40 67 100 145 169 

25 75 0 0 5 9 20 33 55 82 120 139 
20 80 0 0 4 7 16 26 43 64 95 109 

32 

317 
298 

275 
253 
225 

194 
160 

125 

Dans le tableau 7 est indiquée la diminution d'excédent, en DM/ha, due à l'aug

mentation de la pente et à la réduction du nombre de jours de végétation, par 

rapport aux exploitations herbagères caractérisées par une pente nulle et une 

période de végétation de 240 jours. Dans les tableaux 5 et 6, les échelonnements 

relatifs à la pente et à la période de végétation ont étê choisis de manière • 
assez grossière pour simplifier les calculs, si bien que les valeurs intermé-

diaires figurant au tableau 7 ont été obtenues par interpolation. Les données 

indiquées dans la première ligne du tableau 6 (augmentation de certains coûts 

importants pour 240 jours de végétation en fonction de la pente) correspondent 

aux valeurs indiquées à la ligne 1 du tableau 7 pour les mêmes pourcentages de 

pente. Il en est de même des données de la ligne 30 du tableau 3 (déficit de 

rentrées dû à la réduction de la période de végétation pour une diminution simul-
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tanée des rendements naturels et 0 ~ de pente), et des valeurs figurant à la 

colonne 7 du tableau 7. 

• 



.-

Tableau 7 

Diminution de 1 1 ex .. dent dana le• exploitation. cl 'herbage en fonction cl• la J)ente oroiaa~t• et du noabre d'oroiaaant de jq~• de 'riptaUon, =:en Dll/ha .· 

..---·- . -- _.--·-·-·------------- ·---·--------···--------------------------------. le> • .Al ti tude en m. au-deaN 

~21 ·4~ du niveau mo;yen dé la P o u r c e n t a g e d e 1 a P- • n t e 

B•· 'b mer-I II III IV ::_?. __ ·~-~--?._8_: __ :__~~- 11 12 1' 14 15·-~~--.:.?_ .. ~-~ 20 21 22 23 24 25 26 27 as 29 }0 31 -- .... ,. __ .. _________ 
1 2 5 6 7 g 9 10 1~ 12 13 1.4 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 3<?. 31 32 33 34 35 

11249 ·194 ;o,l 833 885 o o. 2 5 8 12 17 21 28 34 41 49 58 66 81 -95110129.147166188 ~11233 247 261275 289 303 317 
2 235 270 7631 891 946 18 18 20 23 26 30 35 39 45 52 58 66 75 83 98 112 126 .11•5 1 3 181 203 226 248 261 275 289 303 317 338 
3 230 346· 6241 955 1007 36 36 38 41 44 1!8 52 56 63 69 76 84 92 100 115 128 143 1 1 179 197 218 241 2Q2 276 289 303 316 330 344 
4 225 421 88611o16. 1060 54 54 56 59 61 65 7o 74 8o 87 93 101 109 117 131 145 159 176 194 212 233 253 277 290 303 3·16 3.3o 31~4 367 
5 ,~20 497 947 1077 1128 72 72 74 77 79 83 87 91 97 104 110 118 126 131• 11+8 1 1 175 192 210 227 248 270 291 304 317 330 343 357 370 
6 2"15 5T:i 1009

1 
1138 1189 88 88 9I 93 95 99 103 107 113 120 125 134 142 11•9 1 3 176 190 206 224 241 261 283 304 316 329 342 355 365 381 

7 210 629 1070 1199 1250 105 105 107 110 112 116 119 123 ;129 136 142 149 1157 165 178 191 204 221 238 254 275 296 316 329 341 354 )G6 379 392 
8 205 724 1132 1260 1311 122 122 124 126 128 132 .135 132~ 151 157 165 173 180 193 205 219 235 251 268 288 308 329 341 253 365 378 390 402 
9 200 8oo __ ;!292 1321 1372 138 138 1L•o 1L•2 144 1L•8 J151 155 161 167 173 18o 188 195 288 220 233 249 265 281 301 321 341 353 365 377 389 4o 1 413 

10
1

195 875 1255 "1382

1

11•33 157 157 159--·=r61. 163 167 170 174 18o 186 192 198 206 213 226 237 250 266 281 297 317 336 356 368 380 391 4o3 415 427 
11 'IS) 952 1316 1443 1494 176 176 178 180 182 186 189 193 199 204 210 217 224 231 243 255 267 283 298 313 333 352 371 383 394 406 407 429 440 
"12 i 18~ 102? 1)'78 1501• 1555 195 195 197 199 20'1 284 288 211 217 223 229 235 242 248 261 272 284 299 314 329 348 367 386 397 ~09 428 431 1•42 4)Lj. 
13118'. 1103 14.39 1565 1616 214 214 216 218 220 223 227 230 236 241 21•7 253 260 266 278 289 301 316 330 31•5 364 382 401 412 423 434 445 456 467 
1;+ 17jl 1179 ·1501 1626 1677 231 231 2)3 235 237 240 243 24& 252 257. 26,3 269 275 281 293 384 316 330 344 358 37·7 394 413 423 43L• 1•45 455 466 477 
15 ·~'7 C, 1255 "'!56) 1687 1'737 247 247 250 252 254 257 260 263 268 273 278 284 291 297 308 319 330 344 357 371 389 407 425 435 445 455 1•66 1•76 487 
1G:165l 1330 1624 1748 1798 264 264 26G 268 270 273 276 279 284 288 294 300 306 312 323 33.3 345 358.371 384 402 419 436 446 456 1•66 476 486 496 
17' 160' 1406 1'!686 1809 1859 281 281 283 285 287 290 292 295 300 304 309 315 321 327 338 348 359 372 384 397 414 431 448 457 1•67 476 486 496 506 
18 j 155, 1482 h7l•7 1870 1920 297 297 299 301 303 .306 308 311 316 320 324 330 336 342 352 362 373 385 397 409 426 442 459 468 477 486 1•95 505 515 
19 i 150: 1558 1809! 1931 1981 313 j13 3'16 317 .319 322 324 327 331 335 340 345 351 357 367 376 386 398 410 422 438 454 470 4?8 487 496 505 514 52.3 
20r145 1633 1870 1!1992 2042.330 3.30 332 333 335 337 340 342 347 351 355 360 366 371 381 390 4oo 411 422 434 1•49 465 48o 489 497 505 514 523 53;~ 
2111ltO 1'709 1932 2053 2103 346 346 3 1~8 349 351 353 356 358 362 366 370 375 381 386 395 404 413 · 424 435 446 461 476 491 499 507 515 523 532 5lt-O 
22 135 '1785 1993i 2114 2164 359. 359 361 362 364 ;>66 369 371 375 378 382 387 393 398 406 415 423 434 444 455 469 484 498 :506 513 521 529 537 51+5 
23i130 1860 2055 2175 2225 372 372 375 376 378 379 382 383 387 391 395 399 405 409 417 426 434 444 454 464 478 491 505 512 520 527 534 542 550 
241i 1.!.5 1936 2116 2236 2206 386 386 388 389 391 392 394 396 400 403 407 411 416 !•2 1 428 436 1•44 453 463 472 !•86 499 512 519 526 5.32 540 5l•7 554 
25 120 2012 2178 2297,2346 399 399 1~01 1~02. 404 405 407 408 !•12 415 419 423 428 432 439 L•47 454 463 472 481 494 506 519 525 532 538 545 552 559 
26 11) 2098 2239 2358, 2L•87 409 lt09 411 412 414 l•15 417 418 421 424 428 432 435 440 447 454 461 470 478 487 499 511 523 529 535 541 547 554 560 
27 110 216~ 2~01 2419 2468 419 419 1•21 422 i24 425 426 427 431 434 437 441 445 449 455 462 468 476 484 492 584 515 527 532 538 543 51•9 556 562 

. 28 10', 2239' ?362 2480 2529 429 429 430 432 4;i) 434 436 437 44~ 443 446 449 454 457 463 469 475 483 490 498 508 520 530 536 540 546 551 557 563 
29 100 2315 ~.!l.2l• 2542 2590 439 lt39 440 l~42 lt43 444 4'~5 !~46 41•9 452 455 t•58 462 465 4?1 476 482 489 496 503 513 524 534 539 543 5l•8 553 559 564 

t. -all oi II • Partie est et centr. de la région alpine italienne, III • Partie nord-ouest de la région Blpine italienne et partie 
I • Région alpine oues emlW ~' · . nord-1st de la région alpine française 

. IV • Partie ilud-ouest .de-l& région alipne italienne et partie sud-est de la ~gion .alpine française 
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L'addition des chiffres figurant dans les lignes convenables du tableau 6 et 

des chiffres correspondants de la ligne 30 du ·tableau 3 donne les valeurs indi

qu~es au tableau 7. Chacune de ces valeurs correspond à la diminution de la mar-

ge pour une certaine combinaison de la pente et de la période de végétation. 

Au tableau 7 ont été également indiquées, pour quatre grandes régions alpines, 

les altitudes correspondant au nombre de jours de végétation. Le chapitre 1.4 

fournit des précisions sur la relation entre la durée de la période de végéta

tion et l'altitude, ainsi que sur la délimitation des quatre régions alpines. 

L'importance de la diminution des marges par les exploitations herbagères en fonc

tion de la pente et de la durée de la période de végétation par rapport aux ex

ploitations de plaine étant connue (voir tableau 7), il s'agit maintenant de déter
miner le niveau de diminution de la marge pouvant servir à tracer les limites 

entre l'agriculture de montagne et l'agrieulture de plaine. Dans chapitre 

1.2. du rapport allemand, 
se trouve un graphique qui montre que le produit net est déjà réduit d'un tiers 

pour une pente de 22 %. Etant donné les progrès de la mécanisation, on doit 

s'attendre à ce que les difficultés économiques provoquées aujourd'hui par une 

pente de 22% se rencontrent à l'avenir pour des pentes plus faibles. puisque 

les possibilités d'utilisation des machines modernes, à grande largeur de tra

vail et à rendement élevé par unité de surface, sont fortement limitées dans 

les terrains en pente. Comme il est impossible, dès à présent, de chiffrer 

avec précision l'incidence de l'évolution technique et l'évolution future des 

prix, force est de se baser sur la situation actuelle. 

Sur le plan de l'économie des exploitations, une diminution du produit net de 

un tiers, c'e~à-dire de 150 DM/ha, a des conséquences suffisamment graves 

pour qu'un diminution de la marge de cette importance soit utilisé comme cri

tère de délimitation. 

L'application de ce critère (150 DM/ha) montre qu'une pente mo~enne de plus de 

18 ~ si la période de végétation est de 220 jours, ou de plus de 9 % si elle 

est de 200 jours, suffit pour que les exploitations soient consid~rées comme 

des exploitations de montagne. En effet, dans les deux cas, les difficultés 

économiques dues à la pente et à la durée de la végétation s'additionnent pour 

donner une diminution de la marge d'au moins 150 IM/ha. 

L'application de ce critère aux Alpes de l'Allemagne occidentale a permis de 

délimiter une zone qui coincide bien avec la région qualifiée jusqu'ici de 

région alpine. 
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Eu égard à l'accentuation future probable, mentionnée ci-dessus. de la rente 

différentielle entre la montagne et la plaine, il incombera aux responsables 

politiques de modifier en conséquence la limite tracée dans le tableau 7 entre 

l'agriculture de montagne et l'agriculture de plaine. Il faut. en effet. tenir 

compte du fait que les valeurs du tableau 7 sont basées sur la situation de 

1970. Si les coûts considérés augmentent de 20 % par rapport à 1970, la diminu

tion te la marge de 150 :m:jha serait iéjà. dépassé pour une pente de 21 % au 

lieu àe 22 %, la période de végétatien étant àe 240 jours. La limite ae déplace

rai~ie la mime manière pour les autres combinaisons. 

Pour appliquer les mesures de politique agricole prises en faveur des agricul

teurs de montagne, il sera utile de subdiviser la région d'agriculture de mon

tagne en sous-régions en fonction des difficultés économiques rencontrées. Des 

tranches de la diminution de la marge de 100 DM/ba pourraient par exemple 

servir à délimiter les sous-régions.· 

1.2.5 Problèmes d'extrapolation 

Les considérations et calculs qui précèdent ont trait à des sites herbagers si

tués dans la région alpine de l'Allemagne de l'Ouest. La question se pose main

tenant de savoir si - et dans quelle mesure - il est possible d'étendre les 

résultats obtenus aux autres régions alpines de la Communauté européenne. 

Nous avons déjà signalé que pour les exploitations purement agricoles, l'inci

dence négative de la pente sur la rentabilité est plus importante encore que 

pour les exploitations herbagères. Il en résulte que même dans des conditions 

de croissance défavorables de l'herbe (régions sèches)• l'exploitation des her

bages est pratiquée de préférence à l'agriculture proprement dite du fait de 

la pente et de la brieveté de la période de végétation. Lorsque la période de 

végétation est inférieure à 200 jours ou que les pentes sont particulièrement 

fortes, l'exploitation herbagère prédomine, même dans des conditions de séche-

resse. 

Il paratt donc possible d'étendre aux autres régions de l'arc alpin les résultats 

des calculs effectués pour l'Allemagne de l'Ouest ; dans une large mesure, ces 

résultats sont valables pour toutes les situations caractérisées par une forte 

pente et une période de végétation inférieure à 200 jours. Il est vrai qu'il 

existe également des facteurs - climatiques et autres - qui sont indépendants 

du caractère montagneux du site et qui exercent une influence sur la rente dif-
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férentielle ; ces facteurs ne sont pas à prendre ici en considération, ainsi 

que nous l'avons déjà dit au point 1.2.3. 

Lorsque la période de végétation dépasse 200 jours, l'affectation du sol à des 

cultures -éventuellement spéciales - peut revêtir une importance régionale plus 

ou moins grande selon les conditions locales. Comme nous l'avons signalé à 

plusieurs reprises, les difficultés économiques supplémentaires résultant de 

la pente peuvent être plus grandes dans ce cas que pour l'exploitation des her

bages. Il faut cependant considérer que dans une certaine mesure, l'agriculteur 

a la possibilité d'adapter à la pente son système de culture. Il peut ainsi 

remédier au moins partiellement à ces difficultés. S'il se livre à l'agriculture 

plutôt qu'à l'exploitation herbagère, c'est que les avantages relatifs de l'uti

lisation agricole du sol l'emportent sur ceux de l'exploitation herbagère. Il 

est donc probable que les agriculteurs de ces sites ont des revenus supérieurs 

au revenu moyen de l'agriculteur de montagne. Il est permis de supposer que 

ces avantages compensent l'inconvénient du surcroît de difficultés qu'implique 

la pente pour l'utilisation agricole du sol, de sorte que les diminutions d'excé

dent calculées pour les sites herbagers peuvent aussi s'appliquer aux sites 

agricoles. 

Si l'on veut aboutir à un critère uniforme permettant de délimiter la zone 

d'agriculture de montagne pour l'ensemble de la région alpine, il faut partir 

des conditions moyennes de production et de la forme d'utilisation du sol la 

plus répandue, comme nous l'avons fait dans les calculs qui précèdent. Il va 

de soi que dans une étude globale, il est impossible de tenir compte des nnan

ces les plus fines. 

1.3 Définition du terme "agriculture de montagne" 

Sur la base des critères déterminants pour la délimitation de l'agriculture de 

montagne, il est maintenant possible de donner une définition, qui est la 

suivante : 

"Sont à considérer comme zones d'agriculture de montagne dans la région alpine, 

celles dans lesquelles les revenus agricoles sont notablement amputés du fait 

de la pente et/ou de la brieveté de la période de végétation, par rapport aux 

revenus agricoles de l'agriculture de plaine, c'est-à-dire une agriculture ca

ractérisée par environ 240 jours de végétation et des conditions de rendement 

moyennes". 
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Le ni veau de la diminution des marges exprimé en DM/ha à partir duquel les 

revenus doivent @tre considérés comme notablement amputés doit @tre fixé 

par les instances politiques. Si celles-ci estiment, par exemple, q'une 

diminution de la marge de 

150 DM/ha est nécessaire pour l'appartenance aux zones d'agriculture de mon

tagne dans la région alpine, celles-ci comprennent dans les conditions actuel

les toutes les communes ou parties de communes dans lesquelles 

1/ quel que soit le nombre de jours de végétatio~, la pente moyenne dépasse 

22 % 

2/ quelle que soit la pente, le nombre de jours de végétation est inférieur 

à 200 ; 

3/ la combinaison des facteurs "pente" et "nombre de jours de végétation" 

entra!ne les m~mes difficultés économiques que dans les cas 1/ et 2/ 

(voir tableau 7). 

1.4 Exécution pratique de la délimitation 

La solution idéale consisterait à déterminer pour chaque exploitation agri

cole, comme on l'a fait en Autriche, si elle doit ou non fttre reconnue comme 

exploitation d'agriculture de montagne. Il ne para!t cependant guère judi

cieux de procéder ainsi car les transformations intervenues dans les sec

teurs agricole et ex~ra-agricole ont déjà commencé à se traduire par des 

changements non négligeables en matière de type de cultures et d'affectation 

des sols. Il y a une forte probabilité pour que cette tendance a~ poursuive 

et s'accentue encore à l'avenir, ce qui imposerait une mise à jour permanente. 

Les charges administratives nécessitées par le premier classement ainsi que 

par le réexamen permanent de la situation des exploitations seraient consi

dérables. Aussi conviendrait-il, pour l'exécu~ion pratique de la délimitation 

de la zone d'agriculture de montagne, de recourir à la commune, considérée 

comme la plus petite unité administrative. C'est seulement dans des cas 

d'espèce que dea parties d'une commune seraient également reconnues comme 

appartenant à la zone d'agriculture de montagne. 

Indépendamment de la forme existante d'utilisation du sol, il y a. lieu de 

procéder à la détermination de la pente moyenne pour l'ensemble du territoire 

de la commune ou, exceptionnellement, pour une partie de commune. Un élément 

plaidant en faveur de cette méthode est que l'utilisation du sol ~ importance 

respective des herbages, des champs, des bois, des terres incultes, etc -

connaît des changements plus ou moins importants, et que ces changements se

ront encore plus marqués à l'avenir. 
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La détermination exacte de la pente moyenne d'une commune - par planimétrie des 

surfaces de même pente au moyen des courbes de niveau - implique des dépenses 

si élevées qu'il faut y renoncer, étant donné la grande extension de la région 

alpine. Nous proposons de recourir à un critère géographique traditionnel, à 

savoir "l'énergie du relief" qui se calcule à partir de la différence entre le 

point le plus haut et le point le plus bas d'une surface mesurée. Pour qu'il 

soit possible de déterminer pour un coût supportable et avec une précision suf

fisante l'énergie moyenne du relief et, partant, la pente moyenne d'une commu

ne, nous recommandons de retenir comme surface de mesure 1 km2 (carré d'un 

km de côté) de la grille de Gauss-Krüger. Cette méthode a également été utili

sée par G. RICHTER (1) pour déceler les régions menacées par l'érosion des 

sols. 

On trouvera ci-dessous des explications plus détaillées sur les modalités pra

tiques de la détermination de la pente moyenne d'une commune : 

les cartes topographiques à l'échelle 1 : 25.000 indiquent tant les courbes de 

niveau que les limites de la commune. Si la grille de Gauss-Krüger délimitant 

des carrés d' 1 km de côté n'a pas été imprimée sur la carte, elle doit d'abord 

être rapportée sur celle-ci en tenant compte des coordonnées indiquées en marge. 

Il convient de relever le point le plus élevé et le point le plus bas à l'inté

rieur de chaque carré du plan. Comme les limites de la commune ne coïncident 

généralement pas avec celles de la grille, la détermination de l'altitude moyen

ne et de l'énergie du relief nécessite, pour les carrés du plan qui ne sont pas 

entièrement inclus dans la commune, une estimation de l'importance relative 

de la commune dans le carré considéré. Le tableau 8 ci-dessous donne un exemple 

de cette méthode. 

(1) RICHTER, G. "Bodenerosion , Schaden und gefahrdete Gebiete in der 
Bunàesrepublik Deutschland. Forschungen zur deutschen 
Landeskunde, Band 152, Bad Godesberg 1965, s. 231 ff." 
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Tableau 8 

Exemple de calcul de l'altitude, de la pente et du 

nombre de jours de végétation moyens dans une commune. 

Landkreis : Ville A 

Importance re
lative de la 
commune dans 
le carré du 

plan 

1 

0,20 
o, 50 
0,25 
0,50 
0,80 
1,00 
1,00 
0,20 
1,00 
1,00 
0,75 
0,33 
1,00 
1,00 
0,33 
0,50 
0,33 
0,25 

10,94 

$6 

Altitude du 
point le + 
élevé,en m 

en val. en val. 
absolue rel.(lx2) 

2 3 

622 124 
620 310 
647 162 
631 316 
633 506 
640 640 
777 777 
790 150 
670 670 
677 677 
880 660 

1050 347 
690 690 
820 820 
705 233 

1000 500 
714 236 

1000 250 

8076 

738 

Altitude du 
point le moins 
élevé, en rn 

en val. en val. 
abs. rel.(lx4) 

4 5 

590 118 
600 300 
613 153 
592 296 
595 476 
600 600 
625 625 
645 129 
603 603 
610 610 
635 476 
690 228 
615 615 
661 661 
640 211 
685 343 
670 221 
710 178 

6843 

626 

Commune : Village B 

Altitude moyenne de la 
commune 

738 + 626. 1682 ml 
2 

Energie du relief 738 m 
- 626 rn 

!112 m' 

Pente moyenne de la 
commune 

112 x 100- 115,8 ~1 
707 *) 

Nombre de jours de végéta
tion (d'après la formule 5, 
page ) 

247,6- 0,05997 x 682 
=120] 

*) voir explications 
dans le texte. 

La colonne 1 donne l'importance relative de la commune dans le carré du plan, 

la colonne 2 l'altitude en mètres du point le plus élevé et la colonne 4 celle 

du point le moins élevé à l'intérieur du carré du plan. Ces deux dernières 

données, multipliées par les chiffres de la colonne 1, donnent les valeurs 

indiquées dans les colonnes 3 et 5. En additionnant toutes les valeurs de la 

colonne 3 ou de la colonne 5 et en divisant le résultat obtenu par le total 

des valeurs de la colonne 1, on obtient la moyenne pondérée pour le point le 

plus élevé ou pour le point le moins élevé. L'altitude moyenne de la commune 

s'obtient en divisant par deux le total des moyennes pondérées pour le point 

le plus élevé et pour le point le moins élevé, et l'énergie du relief s'expri-
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me par la différence entre ces deux moyennes pondérées. Cette valeur. multipliée 

par lOO et divisée par 707, donne en pourcentage la pente moyenne de la com

mune. La valeur de 707 m correspond à la demi-diagonale (1414 m) du réseau de 

Gauss-Krüger de 1000 rn de côté. La distance horizontale séparant le point le 

plus élevé et le point le plus bas de chaque kilomètre carré peut théorique

ment fluctuer entre 0 m (para verticale) et 1414 m. En moyenne approchée, on 

peut donc admettre, pour déterminer la pente. que la distance horizontale moyen

ne entre le point le plus élevé et le point le plus bas est de 707 m. Dans le 

cas de pentes étendues, comme on en rencontre assez souvent dans les régions 

alpines, la distance horizontale peut dépasser 707 m, si bien que le calcul de 

la pente d'après la formule indiquée au tableau 8 abbutit à une surestimation. 

D'autre part, il peut y avoir une sous-estimation de la pente si le paysage 

est fortement vallonné. Comme le calcul de la pente moyenne d'une commune est 

basé sur un grand nombre de carrés, on peut supposer qu'il y a compensation 

entre les sous-estimations et les surestimations. D'autre part, il faut tenir 

compte du fait que pour déterminer les difficultés économiques dues à la pente. 

on a supposé que les surfaces présentaient une déclivité régulière. En réali

té, même des petites surfaces peuvent présenter de fortes variations de pente. 

se traduisant par des difficultés économiques supplémentaires. Il est donc ius

tifié de baser les calculs sur une distance horizontale uniforme de 707 m. 

Les stations de mesures météorologiques étant relativement peu nombreuses. on ne 

dispose pas de cartes indiquant avec une précision suffisante le nombre de 

jours de végétation dans la région alpine, si bien qu'il est nécessaire de 

déterminer la relation qui existe entre 1 'altitude et ce nombre de .iours de vé

gétation. On sait que les rapports entre l'altitude et le nombre de jours de 

végétation sont influencés par les facteurs climatiques les plus divers, et 

notamment par le degré de latitude. C'e.st pourquoi la partie de 1 'arc alpin 

à examiner ici a été subdivisée en 4 grandes régions ayant chacune des condi

tions climatiques pratiquement homogènes : 

1/ la région alpine de l'Allemagne de l'Ouest 

2/ les parties orientale et centrale de la région alpine italienne. limitées 

à l'ouest par le Tessin suisse ; 

3/ la partie nord-ouest de la région alpine italienne et la partie septentrio

nale de la région alpine française, séparées de la région n° 4par le 45ème 

parallèle 

4/ la partie sud-ouest des Alpes italiennes et la partie méridionale des Alpes 

franQaises. 
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Pour déterminer le nombre de jours de végétation dans les communes de ces qua

tre grandes régions, nous avons calculé, sur la base des données météorologiques 

existantes, les droitesde régression entre le nombre des jours de végétation et 

l'altitude. Nous avons toutefois négligé les données émanant des stations météo

rologiques situées à proximité immédiate de grands lacs. C'était là une nécessi

té, car il est bien connu que de vastes étendues d'eau à l'intérieur des terres 

exercent sur le climat une influence non négligeable. 

Nous avons pu établir les équations de régression suivantes, très significati

ves, entre le nombre des jours de végétatAon et l'altitude : 

Région alpine de l'Allemagne de l'Ouest 
(n = 23) y= 3828 - 15,1403 x (l)b = 0,91 

Parties orientale et centrale de la ré-
gion alpine italienne 
(n = 92) y= 3654- 12,3028 x (2)b = 0.94 

Partie nord-ouest de la région alpine 
italienne et partie septentrionale de 
la région alpine francaise 
(n = 26) y= 3762- 12,2049 x (3)b = 0,88 

Partie sud-ouest des Alpes italiennes 
et partie méridionale des Alpes fran
caises 
(n = 14) y= 3808 - 12,1826 x (4)b = 0,87 

y = altitude en mètres au-dessus du niveau moyen de la mer 

x = nombre de jours de végétation 

n = nombre d'observations 

b = degré de détermination 

Pour la relation entre l'altitude et le nombre de jours de végétation, on a ob

tenu les relations suivantes, hautement significatives : 

Région alpine de l'Allemagne de l'ouest 
(n = 23) y 247,5- 0,05997 x (5)b = 0,91 

Parties orientale et centrale de la ré-
gion alpine italienne 
(n = 92) y = 292,2 - 0.07650 x f6)b = 0.94 
Partie nord-ouest de la région alpine 
italienne et partie septentrionale de 
la région alpine française 
(n = 26) y = 298,5 - 0,07239 x (7)b = 0,88 

Partie sud-ouest des Alpes italiennes 
et partie méridionale des Alpes fran-
çaises 
(n = 14) y 302,3 - 0,07139 x (R)b 0.87 
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y = nombre de jours de végétation 

x = altitude en mètres au-dessus du niveau moyen de la mer 

n = nombre d'observations 

b = degré de détermination 

Pour donner une idée de l'altitude correspondant 1 un nombre déterminé de jours 

de végétation dans les quatre régions citées, nous avons groupé dans le tableau 9 

les résultats obtenus à l'aide des formules 1 à 4. 
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Tableau 9 

Relation entre le nombre de .jours de végétation 

et l'altitude dans différentes parties de la région alpine 

Nombre Altitude en mètres au-dessus du niveau moyen de la mer 
de 

Alpes de l'Alle- Alpes ital. or. Alpes ital. du Alpes ital. du 
jours de nord-ouest et Al- sud-ouest et Al-

végétatiœ magne de l'ouest et centrales pes franç. sept. pes franç. mérid. 

100 2315 2424 2542 2590 
105 2239 2362 2480 2529 
110 2164 2301 2419 2468 
115 2088 2239 2358 2407 
120 2012 2178 2297 2346 
125 1936 2116 2236 2285 
130 1860 2055 2175 2225 
135 1785 1993 2114 2164 
140 1709 1932 2053 2103 
145 1633 1870 1992 2046 
150 1558 1809 1931 1981 
155 1482 1747 1870 1920 
160 1406 1686 1809 1859 
165 1330 1624 1748 1798 
170 1255 1563 1687 1737 
175 1179 1501 1626 1672 
180 1103 1539 1565 1616 
185 1027 1378 1504 1555 
190 952 1316 1443 1494 
195 875 1255 1382 1433 
200 Boo 1193 1321 1377 
205 724 1132 1260 1311 
210 649 1070 1199 1250 
215 573 1009 1130 1189 
220 497 947 1077 1128 
225 421 886 1016 1068 
230 (346) 824 955 1007 
235 (270) 763 894 946 
240 (199) 701 833 885 
245 - 640 772 824 
250 - 578 711 763 
255 - 517 650 702 
260 - 455 589 641 
265 - 394 520 580 
270 - 332 467 519 
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Etant donné l'importance particulière du seuil de 200 jours de végétation, 

précisons que cette durée de végétation correspond 

- dans la région alpine de l'Allemagne de l'Ouest, 
à une altitude de : 

- dans les parties orientale et centrale des Alpes 
italiennes, à une altitude de : 

- dans la partie nord-ouest de la région alpine 
italienne et dans la partie septentrionale de la 
région alpine française, à une altitude de : 

- dans la partie sud-ouest des Alpes italiennes et 
dans la partie méridionale des Alpes françaises, 
à une altitude de : 

800 m, 

1193 m, 

1321 m, 

1377 m. 

Dès qu'ont été établis la pente moyenne et le nombre moyen de jours de végéta

tion dans une commune, ces deux valeurs permettent de voir, d'après le tableau 7 

si ladite commune relève ou non de l'agriculture de montagne. Pour la commune 

citée à titre d'exemple dans le tableau 8, aucune de ces deux valeurs ne per

met, à elle seule, le classement dans la zone d'agriculture de montagne. En re

vanche, si l'on tient compte des deux facteurs conjugués, il faut classer cette 

commune en zone d'agriculture de montagne. 

Pratiquement, pour procéder à la délimitation, il ne sera pas nécessaire de 

déterminer, pour toutes les commune de la région alpine, les valeurs correspon

dant à la pente et au nombre de jours de végétation, comme dans l'exemple in

diqué dans le tableau 8. Pour fixer la limite extérieure de la zone d'agricul

ture de montagne, il suffira en général d'étudier le cas des communes situées 

de part et d'autre des limites actuellement tracées par les différents Etats 

pour la zone d'agriculture de montagne. Si, dans certains cas, une commune ne 

satisfait pas intégralement aux critères requis pour son inclusion en zone d'agri

culture de montagne, mais est cependant entourée par d'autres communes apparte

nant à cette zone, nous recommandons d'adopter une attitude libérale et d'in

clure cette eommune dans la zone d'agriculture de montagne, afin d'aboutir à 

des limites claires. 
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2. Base de l'élaboration d'une politique de développement 

Avant de faire des recommandations pour une politique de développement, il 

semble nécessaire d'analyser brièvement les bases sur lesquelles on peut fon

der une opinion. A cet effet, il convient d'abord de décrire sommairement la 

situation telle qu'elle ressort des analyses présentées dans les trois rap

ports nationaux. Puis seront dégagées différentes hypothèses en matière d'évo

lution pour pouvoir en tirer des conclusions en vue d'une politique de dévelop

pement. 

2.1 Situation de départ 

2.1.1 Statistiques importantes 

Les limites de la zone communautaire relevant de l'agriculture de montagne sont 

encore floues. Il n'est donc pas encore possible de fournir des données statis

tiques précises concernant les superficies et les modes de faire-valoir, les 

structures de la population et de l'activité, etc. Cependant, pour donner au 

moins un certain ordre de grandeur, nous examinons ci-après un certain nombre 

de données statistiques qui se réfèrent essentiellement à la zone classée jus

qu'ici par les Etats membres comme zone alpine d'agriculture de montagne. 

2.1.1.1 Superficie et mode de faire-valoir 

Le rapport français donne des indications sur les modes de faire-valoir, ven

tilés entre Alpes françaises septen1rlonales et Alpes françaises méridion·ales. 

Ces indications ont été reprises sous une forme résumée au tableau n° 10. 

Les chiffres correspondants pour l'Italie sont extraits de l'enquête ISTAT de 

1970 et se réfèrent aux zones considérées comme zones de montagne par les 

auteurs de l'enquête. Pour l'Allemagne de l'ouest, les chiffres ont été em

pruntés aux statistiques communales et concernent la zone classée ~tuellement 

comme zone d'agriculture de montagne. 
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Tableau 10 

Superficie et mode de faire-valoir dans la zone alpine ccmmunautaire 

France Italie Allemagne de Total 
(1970) (1970) l'ouest(l969) 

Type de cul ture 
1000 1000 1000 1000 ~SA tfo SA fe, SA fa SA 
ha ha ha ha 

Cultures perma-
nentes 13 2 64 4 - - 77 4 
Terres labourées 165 31 63 4 2 1 230 11 

Herbages, prai-
ries et pâtura-
ges 368 67 1317 92 185 99 1870 85 

Superficie agri-
cole utilisée 546 100 1444 100 187 100 2177 100 

Forêts 1079 - 1464 - 228 - 2731 -

Superficie cul-
tivée 1585 - 2908 - 415 - 4908 -

Les cultures permanentes (viticulture et arboriculture fruitière essentielle

ment) occupent 2 ~de la SAU en France, 4 %en Italie. Dans la zone alpine 

d'Allemagne occidentale, ces cultures ne peuvent être pratiquées, en général 

pour des raisons climatiques. 

Sont utilisées commes terres arables, 31 % de la SAU dans les Alpes françaises, 

4 ~dans les Alpes italiennes et 1 ~dans les Alpes de l'Allemagne occidentale. 

Ces différences sont dues essentiellement au climat (précipitations). Malgré 

leurs étés secs, les Alpes françaises du Sud enregistrent pour ce type de cul

ture le taux particulièrement élevé de 35 %. Mais, même là, les prairies et 

pâturages occupent plus de 61 % de la SAU. 

Sur l'ensemble de la superficie agricole utilisée dans les Alpes de la Commu

nauté européenne, 1,87 millions d'ha (soit 85 %) sont constitués par des prai

ries et des pâturages. Cette forte proportion explique les critères retenus 

pour délimiter la zone d'agriculture de montagne (exposés au chapitre précédent), 

qui ont été fixés en fonction de la diminution des rentrées liée à la déclivi

té de la pente et à la durée de la période de végétation (altitude) constatée 

dans le cas de l'exploitation des herbages. A vrai dire, la proportion des her

bages varie d'un Etat à l'autre, car elle est essentiellement liée aux conditions 
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climatiques ; elle se situe aux alentours de 99 % de la SAU en Allemagne de 

l'Ouest, de 92 ~en Italie et de 67 ~en France. 

La part de la superficie agricole utilisée dans la région alpine par rapport 

à la superficie agricole utilisée dans l'ensemble du pays est de 1,7 %en 

France, de 7,5 ~en Italie, de 1,4 ~en Allemagne de l'Ouest, et de 3,3 ~en 
moyenne pour ces trois pays. 

Dans la zone alpine communautaire, 56 ~des terres de culture sont recouver

tes de forêts et 44 ~sont consacrées à l'agriculture. La part des terres de 

culture occupée par la forêt s'élève à 66~ en France, ce qui constitue la 

proportion la plus élevée, à 55 %en Allemagne occidentale et à 50~ environ 

en Italie. 

Il ne faut pas omettre de signaler que la superficie agricole utilisée et la 

superficie occupée par les champs ont diminué de manière non négligeable au 

cours des deux dernières décennies. Dans les 5 provinces italiennes situées 

entièrement en zone agricole de montagne, la superfide agricole utilisée a 

diminué de 15,3 %entre 1952 et 1968. Ce sont surtout les champs qui ont re

culé (26,3 ~), en revanche, les herbages ont gagné 3.6 ~et la forêt 5,4 ~ 
Dans la zone d'agriculture de montagne de l'Allemagne de l'OUest. la super

ficie agricole utilisée a diminué de 12 ~ dans 8 circonscriptions rurales re

présentatives, entre 1949 et 1969. En même temps, la forêt gagnait 8 %. Les 

champs cultivés, dont la place est de toute façon minime dans cette région, 

ont perdu 32 ~. 

2.1.1.2 Structure de la population et de l'emploi 

Vu le manque de données de recensement exactes, ont été prises pour base, en 

ce qui concerne l'Italie, les données démographiques et la ventilation des 

personnes actives selon des critères précis de 5 provinces situées entièrement 

en zone de montagne et il a été admis que, dans les parties montagneuses des 

autres provinces qui ne sont pas situées entièrement en zone de montagne, les 

structures d'activité et de population sont les mêmes que dans les 5 provinces 

exclusivement montagneuses. Dans celles-ci, il a été recensé 1 342 000 habi

tants dont 39,8 %(soit 534 000) avaient une activité professionnelle. Sur l'en

semble de la superficie agricole et forestière de la région de montagne, 60,6 ~ 

appartiennent à ces 5 provinces. Si l'on admet pour les provinces qui ne sont 

pas situées entièrement en zone de montagne la même densité démographique rap

portée aux superficies agricoles et forestières utilisées que dans ces 5 provin-
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ces, on obtient pour l'ensemble des Alpes d'Italie un chiffre de population 

de 2 214 000 habitants. Les données relatives à la zone alpine d'Allemagne de 

l'Ouest ont été empruntées aux statistiques communales. 

Le tableau 11 donne les renseignements relatifs à la démographie et à la struc

ture d'activité de la population dans la zone communautaire alpine. 

Tableau 11 

Structure de la population et de l'emploi dans la zone 

alpine des Communautés européennes 

France Italie Allemagne de 
(1968) (1967) 1 'Ouest ( 1968) 

Population en mil-
1.236(l) liers d'habitants 2214 345 

Nombre d'habitants 
pour 100 ha de SAU 226 153 184 

Total 

3.795 

(174) 

en mil- tfo en mil- % en mil- % en mil-
liers liers liers liers 

Population active 
totale • • 881,2 100,0 157,8 100,0 • 

dont 

agriculture,chasse, 
pêche 65,7 • 222,1 25,2 35,9 22,7 323,7 

industrie, artisan. • • 349,8 39,7 54,7 34,7 . 
commerce et services . • 309,3 35,1 57' 2 42,6 • 

(1) dont population rurale 335.000 habitants. 

% 

• 

• 

• 

• 

La population alpine des Communautés européennes compte environ 3,8 millions 

d'habitants. La densité démographique, rapportée à la superficie agricole uti

lisée, est de 226 habitants 1 lOO ha SAU en France, de 153 habitants en Ita

lie et de 184 habitants 1 100 ha SAU &n Allemagne occidentale. La moyenne 

pondérée est de 174 habitants 1 100 ha SAU pour l'ensemble de la région alpine 

de la Communauté. 

Le rapport franQais fait état du dépeuplement particulièrement fort de la zone 

alpine, à l'exception de quelques agglomérations. De 1906 à 1968. le chiffre 

de la population rurale a diminué de 50 % dans les Alpes franQaises du Nord 

et de 30 % dans les Alpes françaises du Sud. Dans la zone alpine de la RFA, le 
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chiffre de la population de huit circonscriptions rurales représentatives de la 

zone de montagne a augmenté de 145 ~entre 1900 et 1967. Cet accroissement s'est 

même poursuivi ces dernières années : notons toutefois qu'il est dû presque 

essentiellement à l'immigration de catégories de populations non agricoles. En 

Italie, dans les cinq provinces exclusivement montagneuses, le chiffre de la 

population a augmenté de 10 ~entre 1951 et 1967 ; cependant, le taux moyen 

annuel d'émigration nette a été de 1,77 ~. 

Le nombre total des personnes occupées dans l'agriculture de la zone de monta

gne des Communautés européennes (323 700 personnes) se décompose de la manière 

suivante : 20 ~pour la France, 69 ~pour l'Italie et 11 ~pour la RFA. 

D'après les derniers recensements effectués, sur 100 personnes actives, 25,2 

sont occupées dans l'agriculture en Italie et 22,7 en Allemagne occidentale. 

Au cours des dernières décennies, le nombre des personnes qui ont quitté le 

secteur de l'agriculture a été important aussi bien en Italie qu'en RFA et en 

France. De 1951 à 1961, le nombre des personnes occupées dans l'agriculture a 

diminué de 35,3 % en Italie (cinq provinces situées uniquement en zone de 

montagne) et de 1950 à 1961, il a diminué de 26,2 %en RFA (huit circonscrip

tions rurales représentatives). Cette tendance régressive se poursuit de ma

nière générale. 

2.1.1.3 Répartition des exploitations agricoles selon leur taille 

Le tableau n° 12 indique le nombre des exploitations agricoles, la superficie 

agricole utilisée dont elles disposent ainsi que la taille moyenne des exploi

tations en ha de SAU, d'après les données statistiques les plus récentes. 
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Tableau 12 

Nombre et taille des exploitations agricoles dans la 

z~ne alpine des Communautés européennes 

moins de 5 ha de 5 à 20 ha 1 plus de 20 ha 
de SAU de SAU de SAU 

Nombre fo Nombre 1o Nombre fo 
Nombre d'exploita-
ti ons 

~rance (1) 11 909 32,5 17 681 4A,3 7 034 19.2 
Italie (2) 203 133 86,2 27 001 11.4 5 623 2,4 
RFA (3) 4 239 34,5 6 500 52.9 1 548 12.6 

IT'otal Cornm.europ. 219 281 77,0 51 182 lA,o 14 205 5.0 

en mill. fo en mill. fo en mill. fo ha ha ha 
Superficie agricole 
~tilisée 

France (1) 31,8 5,8 184,0 33,6 332,1 60,6 
Italie (2) 294,6 20,4 251,9 17,4 897,6 62,2 
RFA (3) 12,3 6,6 89,7 48,0 85,0 45,4 

Total Comm.europ. 338,7 15,5 525,6 24,1 1 314,7 60,4 

Taille moyenne des 
exploitations (en 
ha de SA~) 

France 2,67 10,41 47,21 
Italie 1,45 9,33 159,63 
RFA 2,91 13,81 54,87 

Moyenne C.E. 1,54 10,27 92,55 

(1) 1970 (2) 1970 (3) 1967 

Total 

Nombre fo 

36 624 100 
235 757 lOO 
12 287 100 

284 668 100 

en mill. fo 
ha 

547,9 100 
~ 444,1 100 

187,0 100 

~ 179,0 100 

14,96 
6,13 

15,22 

7,66 

Sur l'ensemble des 285 000 exploitations agricoles de montagne de la zone com

munautaire, 77 %ont une superfici~ inférieure à 5 ha. La proportion des exploi

tations comptant moins de 5 ha de SAU est spécialement élevée en Italie : 86,2 %. 
En France et en RFA, la répartition des exploitations selon la taille est analo

gue et, dans l'ensemble, plus favorable qu'en Italie. 

La superficie agricole utile moyenne par exploitation est de 7,66 ha pour l'en

semble de la Communauté européenne (moyenne pondérée), de 14,96 ha en France, de 

6,13 ha seulement en Italie et de 15,22 ha en RFA. 
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La superficie moyenne des exploitations ne s'accroit que lentement en France. 

Alors que, de 1959 à 1964, les exploitations de la plaine s'agrandissaient de 

20 ~en superficie, celles situées en montagne ne gagnaient que 3,5 ~. Il res

sort en outre du rapport français que les superficies agricoles utiles par 

UTH (unité de travail humain) ont augmenté de 42 ~ en plaine et de 20 ~ en 

montagne. Il faut déduire de ces deux données que l'émigration de la main

d'oeuvre a été nettement plus forte en montagne qu'en plaine. 

En Italie également, le nombre des exploitations diminue fortement. Au total, 

de 1961 à 1970, il a baissé de 26,6 ~. Notons que ce sont les exploitations de 

moins de 5 ha qui ont été le plus touchées. Leur nombre a diminué de 31,3 ~au 

cours de cette période. Pour les exploitations de la classe de 5 à 20 ha. la 

perte enregistrée a été de 11,7 ~et pour celles de la classe de plus de 20 ha, 

elle a été de 0,7 %. En Italie, dans aucune des catégories de tailles, il n'a 

été enregistré d'augmentation. Il faudrait rapprocher ce fait de la diminution 

de la superficie agricole utile (15,3 % au total) enregistrée au cours de la 

même période. 

En République fédérale d'Allemagne, le nombre total des exploitations de mon

tagne a diminué de 15 %entre 1949 et 1969. C'est surtout la classe des exploi

tations de moins de 5 ha de SAU qui a enregistré le recul le plus fort : 21 ~. 

Le nombre des exploitations de 5 à 20 ha a diminué de 15 %, celui des exploi

tations comptant plus de 50 ha de 19 %. En revanche, en RFA toujours, le nombre 

des exploitations comptant de 20 à 50 ha de SAU a augmenté de 6 %. Cela tient 

au fait que la rentabilité des exploitations herbagères varie en fonction de la 

taille. Comme il ressort du rapport ouest-allemand, ce sont les exploitations 

herbagères comptant de 20 à 50 ha qui enregistrent relativement les meilleurs 

résultats d'exploitation. L'augmentation enregistrée par les exploitations de 

la classe de 20 à 50 ha est d'autant plus significative que, pendant la même 

période, la SAU a diminué de 12% pour l'ensemble des Alpes d'Allemagne fédérale. 

Par personne occupée dans l'agriculture, en zone de montagne, on compte 6,7 ha 

de SAU dans l'ensemble de la Communauté Européenne, 8,3 ha en France. 6,5 ha en 

Italie et 5,2 ha en RFA. 
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2.1.1.4 Elevage 

Les données statistiques relatives à l'élevage dans les Alpes françaises com

prennent uniquement les chiffres relatifs au cheptel bovin et au cheptel ovin 

les chiffres concernant les cheptels équin, caprin et porcin ne figurent donc 

pas dans le rapport français. 

Pour évaluer les cheptels de la zone italienne d'agriculture de montagne, on a 

pris pour base l'enquête de 1961 sur le bétail des cinq provinces situées entiè

rement en zone de montagne, et on a admis que la densité du bétail. par rapport 

à la superficie agricole utilisée des parties de province n'appartenant pas en

tièrement à la zone de montagne,était la même que dans les provinces exclusive

ment montagneuses. 

Les effectifs du cheptel bovin (boeufs et vaches laitières) des différentes 

communes de la zone de montagne de RFA était disponible pour l'année 1969. Pour 

calculer les cheptels équin, ovin et porcin, on a eu recours aux données de 

8 circonscriptions rurales représentatives et la densité ainsi déterminée a été 

transposée à la zone de montagne. 

Au tableau 13, sont indiquées les données relatives au cheptel de la zone 

alpine. 

Tableau 13 

Cheptel de la zone alpine de la Communauté européenne 

Espèces 

animales 

Chevaux 
Total bovins 
dont vaches lai.t 
" autr. bovinE 

Moutons 

Chèvres 
Porcs 

Unités gros bé-
tail limité 

(UGB-L) 
Unit .gros bétai.l 
limité/pour 
lOOha de prairie 

France Italie R.F.A. Total 

en pour en pour en pour en pour 
mil. e% lOOha mil. e% 100 ha mil. e% 100 ha mil. e% 100 ha 
d'un. de SAU d'un. de SAU d'un. de SAU d'un. de SAU 

. . • 26 - 2 3 - 2 (29) - -
237 21,6 43 555 57,6 38 172 17,A 32 964 100 44 

" 84 16,3 15 337 65,4 23 94 18,3 50 515 100 24 
153 34,1 28 218 48,6 15 78 17,3 42 449 100 20 
7{)(74,6) 73 128(23,9) 9 8 (1,5) 4 

1'535) (100)(25) 

. . . 165 - 11 • • • 
1'165) • -. . • 93 - 6 30 - 16 11 123) • -

2116 - 40 497 - 34 142 - 76 855 - 39 

59 38 77 46 

(1) Brebis uniquement. 
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Le cheptel bovin total de la zone alpine de la CEE s'élève à 964 000 têtes et 

se répartit de la manière suivante : 24,6% pour la France, 57,6% pour l'Ita

lie et 17,8% pour la République fédérale d'Allemagne. 

Les effectifs de vaches laitières sont très variables, car ils sont fonction 

de la taille de l'exploitation et des conditions de production de fourrage. 

En France, sur 100 bovins, on compte 35 vaches laitières en Italie 61 et 

en République fédérale d'Allemagne 55. Pour l'ensemble de la zone communau

taire d'agriculture de montagne, on compte en moyenne 53 vaches laitières sur 

100 bovins. 

Par personne occupée dans l'agriculture, on compte 1,52 vache laitière dans 

l'ensemble de la zone communautaire de montagne, 1,27 en France, 1,43 en Ita

lie et 2,63 en République fédérale d'Allemagne., 

Si l'on admet l'équivalence : 1 vache laitière = 1 UGB, un autre bovin = 0,6 

UGB, un mouton ou une chèvre = 0,1 UGB, on obtient, pour l'ensemble de la zone 

communautaire de montagne, 39 unités de gros bétail limité (UGB-L) pour 

100 ha de SAU. Ce rapport est de 76 UGB-L/100 ha de SAU en Allemagne fédérale, 

qui occupe ainsi la première place, suivie par la France (40 UGB-L/100 ha de 

SAU) et par l'Italie (34 UGB-L/100 ha de SAU). 

Rapporté à la superficie des herbages (y compris les pacages et les pâturages), 

on obtient, pour l'ensemble des Alpes communautaires, 46 UGB-L pour 100 ha 

d'herbages, pour la R.F.A. 77 UGB-L, pour la France 59 UGB-L et pour l'Italie 

38 UGB-L. 

L~fectif des cheptels a évolué d'une manière notable dans les exploitations 

d'élevage de bêtes laitières des Alpes allemandes. De 1949 à 1960, le nombre 

des exploitations comptant de 1 à 5 vachesa diminué de 40%, tandis que le 

nombre des exploitations comptant de 6 à 10 vaches augmentait de 5 %, celui 

des exploitations comptant de 11 à 20 vaches de 105 %et celui des exploita

tions comptant 21 vaches et plus de 76 %. L'accroissement considérable des 

effectifs de vaches dans les exploitations relativement importantes s'est ef

fectué aux dépens des petites exploitations. Les autres rapports nationaux ne 

donnent aucune statistique comparable. Mais on peut supposer que l'évolution 

a été la même que dans les Alpes de R.F.A. 

Dans les trois pays enquêtés, l'alpage des vaches laitières joue un rôle de 

plus en plus limité. Les pâturages sont occupés de plus en plus par d'autres 

bovins et par les moutons ainsi que, pour l'Italie et la France également par 
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des chèvres, dans la mesure où ils ne sont pas laissésen friche. 

2.1.1.5 Tourisme 

L'accroissement des revenus effectifs par habitant, associé à la diminution de 

la durée du travail (allongement des congés annuels et du week-end) a permis 

l'essor exceptionnel du t0urisme, vu dans son ensemble, au cours des dernières 

années. L'arc alpin a considérablement profité de cette expansion du tourisme 

en France, en Italie et en R.F.A •• Partout, l'industrie hôtelière s'est for

tement d~veloppée. L'agriculture de montagne elle aussi a bénéficié des avan

tages du tourisme, quoique d'une manière variable selon les régions. 

Les avantages apportés par le tourisme à l'agriculture de montagne sont au nom

bre de six : 

1. Dans de nombreuses fermes, le départ du personnel non familial et souvent 

aussi de membres de la famille a permis de transformer et d'aménager des 

chambres pour accueillir des touristes. Dans les Alpes françaises. il y 

avait en 1968, 1260 chambres d'hôtes situées dans des exploitations agri

coles de montagne, chiffre encore relativement modeste. 

En Italie, en 1968, dans la province de Bolzano par exemple, sur l'ensemble 

des lits mis à la disposition des touristes, 35,8 ~étaient situés dans des 

exploitations agricoles de montagne, ce taux étant même de 39,1 %dans les 

Alpes de R.F.A. 

Mais, souvent, ces chambres d'hôtes aménagées dans des fermes de montagne, 

ne sont utilisées à plein que lorsque les hôtels sont complets. C'est ain

si qu'on a constaté dans les exploitations agricoles de montagne d'Alle

magne fédérale que la moyenne annuelle d'occupation n~st que de 66 nuitées 

par lit. Ce n'est que dans les régions permettant de pratiquer les sports 

d'hiver que le coefficient d'occupation atteint 90 nuitées et plus par lit. 

D'après des enquêtes effectuées dans les Alpes de la R.F.A., ont peut ad

mettre que 10 % environ du revenu brut de la famille paysanne proviennent 

des locations de chambres. 

2. Un certain nombre d'exploitations louent des emplacements comme terrains de 

camping ou les exploitent eux-mêmes comme tels. L'expérience prouve que ce 

type d'exploitation du sol permet d'obtenir des revenus importants. 

3. Le tourisme apporte aux agriculteurs de montagne des avantages indirects 

dans la mesure où ils peuvent souvent écouler leurs produits alimentaires, 

notamment le lait èt les produits laitiers, à des prix plus avantageux que 
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ceux du marché. Mais là aussi, la situation varie très fort d'une région à 

l'autre et dépend naturellement de l'intensité du tourisme. 

4. Le tourisme procure des revenus d'appoint aux exploitants agricoles de montagne 

qui s'engagent comme guides de montagne, comme moniteurs de ski, comme person

nel pour remonte-pentes et autres. 

5. Il n'est pas rare que, dans les exploitations agricoles de montagne, des mem

bres de la famille aillent s'embaucher pendant la saison dans des hôtels ou 

autres établissements et se procurent ainsi des revenus d'appoint non négli

geables. 

6. Dans de nombreuses régions des Alpes, grâce au fort développement du tourisme, 

les infrastructures, notamment dans le domaine des communications et des 

soins médicaux, ont été améliorées. 

Dans le secteur de l'agriculture de montagne, le tourisme peut se classer en 

trois catégories : 

1. Tourisme de passage : pour atteindre les lieux de vacances du Sud de l'Europe, 

de nombreux vacanciers venus de l'Europe de l'Ouest et de l'Europe du Nord 

traversent les Alpes, effectuant ainsi de courts passages dans les auberges 

et les hôtels alpins. Bien que, dans l'ensemble, le trafic automobile ait 

tendance à croître, l'importance économique du tourisme de passage devrait 

diminuer pour les hôtels des Alpes par suite de la construction d'autoroutes. 

2. Tourisme de week-end : l'allongement du week-end a eu un effet très favorable 

sur le développement de cette forme de tourisme, ce dont profitent, naturel

lement, davantage les régions situées près des grands centres habités que cel

les plus à l'écart. Ce type de débouché est spécialement développé dans la 

zone ·alpine de la R.F.A., en été comme en hiver. Mais il gagne de plus en plus 

de terrain dans les Alpes françaises et italiennes. 

3. Séjours de vacances prolongés : les séjours prolongés jouissent d'une popula

rité grandissante dans la zone alpine, tant en été qu'en hiver. Le nombre de 

nuitées par an et par lit constitue un important critère de la rentabilité de 

l'industrie touristique. Il est donc très important de savoir si telle région 

offre des possibilités pendant la saison d'été seulement ou pendant la saison 

d'hiver également. Dans les régions fortement enneigées, comme i'l en existe 

beaucoup dans les Alpes italiennes et les Alpes françaises, la saison d'hiver 

peut parfois durer 4 à 5 mois. La saison d'été coïncide généralement avec les 
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vacances scolaires et sa durée peut être estimée à 2 ou 3 mois. Pour les 

fermes de montagne pratiquant la location de chambres d'hôtes, la saison 

d'hiver a une double fonction. En effet, elle représente un facteur d'équi

libre entre les périodes d'hiver de faible activité et les périodes esti

vales d'intense activité (fenaison) et elle contribue à accroître le nom

bre des nuitées par lit et par an. 

Comme, pendant la saison d'été, l'accueil des touristes coïncide avec la 

fenaison, l'activité déjà très intense à cette époque se trouve encore ac

crue. Les heures de travail consacrées à l'accueil des vacanciers affectent 

la productivité du travail qui est relativement élevée au moment de l'engran

gement des fourrages d'hiver. La saison d'été peut donc être considérée, 

du point de vue de l'exploitant agricole de montagne, comme moins avantageuse 

économiquement que la saison d'hiver. Il n'est donc pas étonnant dans ces 

conditions qu'au cours des dernières années, un certain nombre de fermes de 

montagne, qui avaient commencé à louer des chambres, aient abandonné ensuite 

l'agriculture pour devenir des établissements de tourisme uniquement. 

Si l'on tente d'évaluer les perspectives offertes aux vacances à la ferme, 

il faut se garder d'être trop optimiste. Certes, les vacances à la ferme cons

titueront toujours un attrait pour les familles nombreuses, mais le coeffi

cient d'occupation des chambree est faible car, le plus souvent, la saison 

restera limitée aux vacances scolaires. 

Par ailleurs, il ne faut pas perdre de vue que, avec l'accroissement général 

du niveau de vie, les touristes se montreront toujours plus exigeants quant 

à l'équipement des chambres. Déjà à l'heure actuelle, on peut souvent cons

tater que les hôtels chers, de bonne catégorie, sont complets alors que des 

chambres restent libres dans les établissements plus simples. 

2.1.2 Rentabilité des exploitations agricoles 

Au chapitre 1.2, ont été traitées séparément l'influence de la pente et celle 

de la longueur de la période de la végétation (altitude) sur la rentabilité 

des exploitations herbagères. Par ailleurs, il a été démontré comment la conju

gaison de ces deux facteurs a pour effet d'affecter la rentabilité de ces ex

ploitations. Ces résultats, obtenus à partir de calculs-types, sont complétés 

ci-après par des indications relatives aux conditions de rentabilité des exploi-

tations existantes. 
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Comme, en ce qui concerne le manque de rentabilité des exploitations agri

coles de montagne, les trois rapports nationaux consacrent une large place 

aux causes et à l'étendue du phénomène, il devrait suffire de dégager ici 

brièvement l'essentiel à cet égard. 

En 1970, la Chambre d'Agriculture des Alpes de Haute-Provence (Digne), en 

collaboration avec des spécialistes de l'élevage bovin et de l'élevage ovin, 

ont effectué une estimation globale portant sur 300 exploitations apparte

nant à trois cantons de la vallée de l'Ubaye. Les données de base utilisées 

à cet effet, tirées des statistiques agricoles officielles portant sur 

plu3ieurs années, sont relatives aux types de culture, aux effectifs de 

main-d'oeuvre et aux rendements moyens. Dans le cas de la vallée de l'Ubaye, 

il s'agit d'une région de haute montagne comptant de nombreuses exploita

tions n'atteignant pas le seuil de rentabilité. Les chiffres donnés dans le 

rapport français permettent de calculer les valeurs moyennes par exploitation, 

indiquées ci-après 

Produit brut : 

Recettes du fermage du bétail en pensiont 
Vente d'agneaux 

tt de moutons de boucherie 
tt de laine 
tt de lait 

" de veaux 
" de boeufs de boucherie 

" de vaches de boucherie 
tt de génisses et de taureaux 

Prestations en nature pour la famille du propriétaire 
Valeur locative du logement 

Dépenses : 

Biens de consommation 
Amortissements 

Produit brut total : 

Autres dépenses d'équipement et de matériel 

Total dépenses d'équipement et matériel 

Revenus de l'exploitation 

Salaires versés à la main-d'oeuvre non familiale 

Revenus bruts 

Salaire des 2 UTH familiaux (dont supplément pour 
chef d'exploitation) 

Produit net de l'exploitation sans dettes ni fermage 

790 Ffrs. 
8 455 " 

667 " 
258 tt 

3 253 " 
675 tl 

1 200 " 
1 000 " 
2 133 " 
1 000 " 

833 " 

20 270 Ffrs. 

3 065 Ffrs. 
2 137 tt 

4 443 " 

9 695 Ffrs. 

10 625 Ffrs. 

1 023 tt 

9 602 Ffrs. 

18 922 Ffrs. 

- 9 320 Ffrs. 
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Produit net de l'exploitation sans dettes ni fermage 

Intérêts du capital investi (29 600 x 5 %) 

Rente foncière de l'exploitation 

Coefficient objectif de rentabilité 10 625 = 0,44 
24 192 (1) 

(1) Intérêt du capital (1 480) + intérêt du sol (2 767) 

9 602 Ffrs. 

- 1 070 tt 

- 1 933 " 

6 599 Ffrs. 

9 320 Ffrs. 

- 1 480 " 

10 800 Ffrs. 

+ salaires versés à la main-d'oeuvre non familiale (1 023) 

+ salaires (18 922). 

Ce calcul montre la situation catastrophique des exploitations agricoles de 

cette région de France très mal située. Comme le coefficient de rentabilité 

l'indique, le revenu de l'exploitation n'a pu couvrir que 44% des salaires 

et intérêts. 

La rentabilité d'exploitations situées dans d'autres régions françaises de 

montagne a été calculée selon la même méthode. Là aussi, les résultats se sont 

révélés mauvais. 

Pour apprécier les conditions de rentabilité dans la zone montagneuse de la 

R.F.A., on a eu recours aux résultats comptables des exploitations situées en 

zone de montagne, pour les exercices allant de 1959/60 à 1961/62 et de 1966/67 

à 1968/69. Le calcul des coefficients de rentabilité s'est fondé sur les mon

tants prévus au titre des salaires et des intérêts dans les statistiques comp-

tables des différents exercices. Les coefficients de rentabilité étaient les 

suivants (moyenne des années 1966/69) 

Exploitations comptant moins de 20 ha de SAU 

de 20 à 50 ha de SAU 

plus de 50 ha de SAU 

0,73 

0,80 
0,66 

Dans les exploitations agricoles de montagne des Alpes de R.F.A., les montants 

correspondant aux salaires et aux intérêts du capital n'ont donc pu être cou

verts qu'à raison de 73 % pour les petites exploitations, de 80 % pour les ex-
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ploitations moyennes et de 66 % seulement pour les exploitations comptant 

plus de 50 ha de SAU. Ce sont les exploitations ayant une superficie com

prise entre 20 et 50 ha qui étaient relativement les mieux loties, ce qui a 

déjà été signalé ailleurs. 

Une comparaison- du point de vue de la rentabilité - des exploitations agri

coles de montagne avec des exploitations situées en plaine et jouissant de 

bonnes conditions de rendement (terrains humides et boisés)(l) fait ressortir 

les différences indiquées au tableau n° 14. Les coefficients de rentabilité 

des catégories correspondantes d'exploitations de plaine ont été fixées à 100. 

Tableau 14 

Variation de la rentabilité des exploitations agricoles de montagne par rap

port à des exploitations de plaine ayant de bonnes conditions de rendement, 

de 1959/62 à 1966/69 (valeurs relatives) 

(plaine = lOO) 

Moyenne des Moins de 20ha De 20 à 50 ha Plus de 50 ha Moyenne 
années de SAU de SAU de SAU arithmétique 

1959/62 70,4 77,5 59,2 69,0 

1966/69 59,2 71,9 57,8 63,0 

Variation -11,2 -5,6 -1,4 -6,0 

Le coefficient de rentabilité des exploitations agricoles de montagne n'a at

teint (moyenne arithmétique des trois classes de grandeur des exploitations de 

1959 à 1962) que 69 % de celui des exploitations bénéficiant de bonnes conditions 

de rendement. Ce taux a même diminué pour les années 1966/69, passant ainsi à 

63 %. Il est facile d'en déduire que le progrès technique a eu des effets nette

ment plus importants dans les régions agricoles de plaine que dans les zones de 

montagne, en d'autres termes, que l'écart dû aux différences de situation s'est 

accru. 

Entre les années 1959/62 et 1966/69, la rentabilité relative des exploitations 

herbagères de montagne comptant moins de 20 ha de SAU a fortement diminué, pas

sant de 70,4 % à 59,2 %, alors que ce recul n'était que de 1,4 % (valeur abso

lue) dans les exploitations comptant plus de 50 ha de SAU. Les exploitations 

(1) Les exploitations de plaine se consacraient en fait à l'agriculture. Une com
paraison directe avec des exploitations herbagères de plaine était impossible, 
car il n'existe pas, dans les plaines de l'Allemagne méridionale, d'exploi
tations purement herbagères. 
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comptant de 20 à 50 ha de SAU ont enregistré un recul de rentabilité relative 

compris entre ces deux pourcentages. Néanmoins, cette classe d'exploitation 

s'est encore révélée relativement la mieux lotie. 

2.1.3 Services rendus par les agriculteurs de montagne à la collectivité 

Au cours des dernières années, l'idée s'est de plus en plus répandue, dans le 

public, que le panorama qui s'offre encore aux yeux de l'étranger dans la plu

part des régions alpines, doit être conservé. Les Alpes ne sont plus, depuis 

lontemps déjà, une région purement agricole, mais plutôt aussi une région propre 

à l'aménagement des loisirs. Ce qu'elles peuvent offrir ne se limite pas aux 

produits alimentaires, mais comprend également le calme, la détente et le repos, 

elles permettent également l'exercice physique et les activités sportives. En 

été comme en hiver, la zone communautaire des Alpes accueille un nombre toujours 

plus grand de personnes à mesure que les villes sont exposées au bruit et à 

l'air pollué. Le citadin ne recherche pas dans les régions de repos une nature 

abandonnée, couverte de broussailles et offrant des versants incultes, mais un 

p~ysage créé à la sueur de générations de paysans, présentant une alternance de 

vertes prairies et de sombres forêts parsemées de chalets pimpants. 

Quel triste tableau que celui des champs et des fermes abandonnées dans des ré

gions désertées ces dernières années par suite de difficultés économiques, comme 

on en trouve par exemple dans le val d'Aoste ou dans les Alpes de Lombardie. Au 

lieu de vertes prairies et de champs, le touriste ne voit que terres incultes, 

brûlées par le soleil et fermes en ruines, un paysage rebutant ! 

Il importe de maintenir l'équilibre entre l'homme et la nature, entre les herba

ges, la forêt et les champs. Cela n'est possible qu'avec l'aide d'une population 

agricole de montagne suffisante qui, tout en exerçant son activité agricole et 

sylvicole, veille en même temps à préserver le paysage. Certes, çà et là, des 

régions très défavorisées peuvent et doivent être reboisées si le climat et le 

sol le permettent, mais entre les forêts, il faut laisser des clairières suffi

santes, si l'on ne veut pas que la région perde de son attrait sur une popula

tion en quête de détente. 

Aussi longtemps que l'agriculteur de montagne cultivait le sol dans son propre 

intérêt économique, l'entretien du paysage était un sous-produit de son activité 

et s'effectuait gratuitement pour la collectivité. A cette époque, les intérêts 

des agriculteurs et des non-agriculteurs en la matière étaient donc parallèles. 
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Etant donné que le maintien de l'agriculture de montagne est de moins en 

moins rentable économiquement, et que la préservation du p~ysage retient tou

jours davantage l'attention de la collectivité, on assiste aujourd'hui à un 

conflit d'intérêts. L'écart des revenus entre la ville et la campagne, et 

plus précisément au sein de l'agriculture, entre la plaine et la montagne, 

continuant à s'accroître, il est à craindre que le nombre des exploitants de 

montagne qui abandonnent l'agriculture n'augmentent de plus en plus, faisant 

ainsi peser une menace de désertification. Cette évolution perceptible, encore 

à ses débuts, ne pourra être enr~ée que si l'agriculteur de montagne reçoit 

une compensation adéquate pour son activité d'entretien du p~sage. 

Si le problème de la préservation du paysage constitue une affaire digne d'inté

rêt, les questions d'hydraulique, d'érosion des sols et de risques d'avalanches, 

étroitement liées au mode d'exploitation du sol, peuvent ètre considérées comme 

vitales pour une grande partie de la population. 

Du point de vue de l'hydraulique, il importe que l'eau provenant des fortes 

précipitations soit absorbée le plus rapidement possible par le sol et ne s'é

coule pas immédiatement en surface. Ce n'est que de cette manière que les pré

cipitations peuvent approvisionner lentement et régulièrement les réserves d'eau 

souterraines et rééquilibrer le régime des cours d'eau. Si, au contraire, les 

précipitations s'écoulent rapidement en surface, elles compromettent la régula

rité de l'approvisionnement en eau des grands centres et peuvent provoquer, d'un 

autre côté, des inondations catastrophiques comme celles qui ont ravagé la plaine 

du Pô en 1961 et 1966. Les dommages occasionnés ainsi aux économies nationales 

sont énormes mais difficiles à chiffrer du fait de la diversité de leurs inciden

ces. Il n'est pas possible, non plus, d'évaluer l'importance des préjudices 

causés à l'industrie et à la navigation fluviale par une pénurie temporaire 

d'eau. Ils sont indubitablement considérables. 

Toutes conditions égales d'ailleurs, le régime des eaux, l'écoulement des eaux 

superficielles et l'érosion du sol sont étroitement liés et dépendent de façon 

déterminante du mode d'exploitation du sol. Des enquêtes effectuées dans la zone 

alpine à propos de la durée d'infiltration des eaux et de l'érosion des sols 

ont montré que la forêt mélangée absorbe le plus rapidement les eaux provenant 

de fortes précipitations et se révèle être la plus résistante à l'érosion du 

sol ; elle est suivie des prairies, des pàturages et enfin des terres incultes 

et des ~erres de culture abandonnées. Ce n'est que dans le cas de sols particu

liers (sous-sols) des Alpes françaises et dans le cas de forèts d'épicéas, 
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dans la République fédérale d'Allemagne, que l'on signale l'influence négative 

de la forêt sur l'érosion du sol. 

Comme, du point de vue de l'entretien du paysage, une trop forte extension des 

forêts n'est pas souhaitable et que, d'autre part, la place occupée par les 

terres incultes et les terres de cultureabandonnées doit être réduite au maxi

mum dans les Alpes, l'exploitation agricole du sol doit être maintenue autant 

que possible. Il faut toutefois que les conditions économiques permettent à 

la famille paysanne de subsister, si bien qu'il est nécessaire de définir une 

politique de la montagne qui soit dynamique. 

Rappelons qu'il est nécessaire de faucher court les alpages et les versants 

avant l'hiver. Si cette précaution est négligée, et cela concerne surtout les 

terres abandonnées, la neige qui descend lentement vers la vallée gèle dans les 

longues herbes enchevêtrées et provoque une érosion importante tout en accrois

sant le risque d'avalanches. 

Pour le maintien des infrastructures également, il faut qu'il y ait un minimum 

de population agricole. Le paysan est attaché toute l'année à l'endroit où il 

habite par la culture des champs et par les soins à donner au bétail. GrŒce à 

des activités d'appoint, l'agriculteur de montagne et sa famille fournissent, 

en saison, du personnel pour l'activité touristique, pour l'aménagement 

des~rrents et pour l'entretien des forêts domaniales. C'est lui qui veille à 

l'état des chemins ruraux et des sentiers de forêt qui servent en même temps 

au tourisme. on:ne peut bâtir et entretenir des écoles, des postes, des égli

ses, des h8pitaux et des routes que si le chiffre de la population atteint un 

certain niveau minimum. En ce qui concerne la densité démographique, la situa

tion est très variable entre les différentes régions de la zone communautaire 

des Alpes, comme cela a déjà été brièvement esquissé au chapitre 2.1.1.2. Sur 

100 ha de SAU, ne vivent que 38 habitants dans les Alpes françaises du Sud, 

102 dans les Alpes françaises du Nord, mais 153 dans les Alpes italiennes et 

184 dans les Alpes d'Allemagne de l'Ouest. Il est bien évident que le dévelop

pement et le maintien des infrastructures dans les Alpes françaises du Sud 

soulèvent des problèmes particuliers, et que le rôle joué par l'agriculture de 

montagne dans le maintien de ces infrastructures est d'une importance parti

culière. 

Les services rendus à la collectivité par les agriculteurs de montagne peuvent 

se classer globalement en trois grandes catégories : 
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1. En cultivant les sols, les agriculteurs de montagne entretiennent en même 

temps le paysage et veillent au maintien du paysage typique de la montagne. 

Ils servent ainsi les intérêts du tourisme et ceux des citadins en quête de 

détente. 

2. Pour l'ensemble de la population, il est vital de maintenir en équilibre le 

régime des eaux grâce à une exploitations régulière du sol, et de prévenir 

ainsi l'érosion du sol et les risques d'avalanches. 

3. A l'heure actuelle déjà, la population agricole s'occupe pratiquement seule 

du maintien des infrastructures dans de nombreuses régions des Alpes commu

nautaires. Si l'on ne veut pas que de grandes zones deviennent de véritables 

déserts et que les infrastructures disparaissent, il faut veiller à conser

ver un minimum de population agricole. 

Compte tenu des dangers réels évoqués plus haut, que ferait courir une nouvelle 

diminution de la population dans les zones de montagne, il est extrêmement ur

gent de définir une politique active pour les Alpes. 

2.2 aypothèses en matière d'évolution 

La situation médiocre des agriculteurs de montagne, sur le plan des revenus, a 

été exposée au chapitre 2.1.2 Au chapitre 2.1.3, il a été démontré que la con

servation du paysage de montagne, tâche d'intérêt public, est nécessaire et 

urgente. Le maintien d'une agriculture de montagne, requi'se à cet effet, n'est 

possible à terme que si le revenu des agriculteurs, faible en raison des condi

tions naturelles, est porté au niveau pouvant être obtenu dans les autres sec

teurs d'activité. Dans le cas contraire, il faudra s'attendre à une forte pro

portion d'abandons et de départs. L'exposé ci-après étudie, en fonction de dif

férentes hypothèses en matière d'évolution, les changements qu'il faut escompter 

dans les Alpes. 

2.2.1 1ère hypothèse : Maintien des formes actuelles d'exploitation 

Si, en s'inspirant du principe "laissez faire, laissez passer", on laissait li

bre cours à l'évolution naturelle, il faudrait sûrement s'attendre, dans un 

avenir assez rapproché, à voir toute activité agricole disparaître dans de gran

des régions des Alpes. Seuls les agriculteurs âgés qui ne peuvent plus changer 

de métier, tenteraient de subsister en cultivant la terre. En fait, ils ne fe

raient que vivoter misérablement. Cette catégorie d'agriculteurs est déjà assez 

nombreuse à l'heure actuelle puisque ce sont précisément les jeunes qui ont quit-
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té les exploitations marginales. L'abandon des terres, processue déjà pleinement 

engagé, s 1accélererait encore et les dangers évoqués plus haut pour la collec

tivité deviendraient réalité• 

Ce dont les zones de montagne ont besoin, ce sont de jeunes paysans capables et 

travailleurs, mais aussi disposant de suffisamment de facteurs de production 

pour faire face à la situation actuelle et à venir. Mais il ne sera possible 

de les obtenir et de les garder que si les conditions économiques de la zone de 

l'agriculture de montagne sont adaptées en conséquence, et si certains change

mente sont réalisés en ce qui concerne la taille des fermes, le mode d'exploi

tation du sol, etc., comme la suite du texte le montrera. 

Pour pouvoir assurer à terme l'entretien du paysage tout en maintenant les for

mes actuelles d'exploitation, il faudrait accroître le revenu agricole déjà in

suffisant à l'heure actuelle, en effectuant certains transferts de manière 

qu'ils suffisent à couvrir les charges salariales et les intérêts. On tentera 

ci-après de déterminer le montant nécessaire à cet effet. Précisons tout de 

suite qu'il ne peut s'agir là que d'une estimation très grossière. 

Le chapitre 2.1.2 comporte l'analyse d'une enquête effectuée dans 300 exploi

tations de la vallée de l'Ubaye (située en France) au sujet des conditions de 

revenus. Des calculs similaires ont été effectués dans quatre autres cantons. 

Pour l'ensemble des cinq cantons, on constate un déficit moyen de 11 200 FF par 

exploitation, somme qui serait nécessaire pour couvrir entièrement les charges 

salariales et les intérêts. D'après les indications fournies par le rapport 

français, les cantons considérés jouissent de conditions de rendement inférieu

res à la moyenne de l'ensemble des Alpes françaises. Il semble donc justifié 

de déduire de 10 à 20 ~et d'admettre que le déficit est d'environ 10 000 FF 

par exploitation. Comme il existe 33 624 exploitations, le déficit est de 

336,24 millions de FF pour l'ensemble des Alpes françaises soit, pour 447.900 ha 

de SAU de 751 FF par ha de SAU (= 150 U.C./ha de SAU). 

A partir des données comptables des exercices 1966/67 à 1968/69, le rapport al

lemand fournit des renseignements sur la situation économique dans les régions 

de montagne et ce, pour trois classes d'exploitation. Pour pouvoir comparer ces 

résultats à ceux indiqués dans le rapport français et concernant l'année 1970, 

il est nécessaire - les statistiques comptables relatives à la Bavière n'étant 

pas encore disponibles pour 1970 - d'extrapoler les données de 1968/69 pour ob

tenir l'année 1970, en utilisant des indices. Entre 1966/69 (= 100) et 1970, 
les indices ont subi les variations suivantes (moyenne de la R.F.A.) : effectifs 
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en UTH : 89,6, salaires par UTH : 120,3, prix des bêtes de boucherie : 108,6, 

prix du lait : 99,4 et prix des moyens matériels de production : 105,7. Le 

loyer de l'argent a été fixé pour 1970 au même niveau que pour les années 

1966/69. Le résultat du calcnl figure au tableau 15. 

Tableau 15 

Variation des conditions de rentabilité des exploitations agricoles 

de montagne de la R.F.A. entre 1966/69 et 1970 (en DX/ha de SAU) 

1966/69 1970 

Classes d'exploit~tion en ha de SAU 
- 20ha 20-50 + 50ha - 20ha 20-50 + 50ha 

Produit brut 2457 2114 813 2507 2144 836 

Dépenses de matériel et d'équi-
pement, impôts compris 1488 1310 513 1573 1384 549 

Revenus d'exploitation ~f) 8f4) 3r 934 760 287 

Salaires 1 9 7 ~ 2 ~) 1088 771 319 

Produit net -40 88 4 -154 -11 -32 

Intérêts (4) 318 289 159 318 289 159 

Déficit -359 -201 -155 -472 -300 -191 

Coefficient de rentabilité (5) o, 73 0,80 0,66 0,66 o, 72 0,60 

(1) = 7 419 DX/U.T.H. 
(2) = 8 626 DK/U.T.H. 
(3) • 7 400 DX/U.T.H. 
(4) Intérfts du capital investi en terrains et bâtiments : 51 DM/ha pour les 

exploitations de 10 à 20 ha, 48 DM/ha de 20 à 50 ha, 45 DX/ha de plus de 50 ha 
Intérêts du capital investi en machines : 5 ~ de la valeur comptable, 

en bétail : 5 ~ (1 200 DK/UGB) 
Intérêts du capital de roulement 6 ~ (cap. de roulement - 50 ~ des dépen

ses totales) 
(5) Coefficient de rentabilité = revenus d'exploitation 

charges salariales + intérêts 

Même si les valeurs figurant au tableau 15 ne peuvent être considérées que com

me approximatives, elles indiquent clairement la déterioration progressive de 

la situation économique des agriculteurs de montagne. 

Par ha de SAU, il manque en 1970 472 DM dans les exploitations de moins de 20 ha 

de SAU, 300 DK dans les exploitations de 20 à 50 ha de SAU et 191 DM dans les ex

ploitations comptant plus de 50 ha de SAU. La moyenne pondérée des différentes 

classes d'exploitations donne un déficit moyen de 385 DM/ha de SAU (• 121 U.C./ha 
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de SAU). Pour couvrir entièrement les charges salariales et les intérêts, le 

revenu d'exploitation accuse donc un déficit de 385 DMjha correspondant à un 

montant global de 72 millions de DM pour les Alpes de la R.F.A. Comme les ex

ploitations qui tiennent une comptabilité représentent en gê'néral une certaine 

élite sur l'ensemble des exploitations, il faut admettre que ce montant cons

titue un minimum. Les déficits de revenus s'expliquent par les difficultés éco

nomiques plus grandes en montagne et, aussi, par des conditions structurelles 

non encore optimales. 

Faute de documents analogues, on admettra que le déficit enregistré dans les 

Alpes italiennes se situe entre celui de la France et de celui de l'Allemagne 

de l'Ouest. En effet, les exploitations prises pour base des calculs sont carac

térisées par des conditions relativement favorables en Allemagne, et particu

lièrement défavorables en France. 

Convertis en unités de compte (U.C.), les déficits enregistrés dans les revenus 

de l'agriculture de montagne de la zone communautaire devraient être les sui

vants pour 1970 : 

- Total 263,4 millions à 336,5 millions d'U.C. 

- par ha de SAU 121 à 150 

- par personne occupée dans 
l'agriculture 814 

par exploitation 925 

- par unité de gros bétail 
limité (VGB-L) 308 

à 1040 

à 1182 

à 394. 

La suppression des déficits par le biais des prix des produits agricoles devrait 

s'effectuer de telle manière que les revenus bruts soient relevés d'un montant 

égal à la somme manquante. Si on estime que, dans les cinq cantons français con

sidérés, la taille d'exploitation moyenne est la même que dans l'ensemble de la 

zone française de montagne, on obtient un produit brut;ha de SAU de 1 355 + 12 % 
= 1518 FF. Il a fallu appliquer un coefficient correcteur de 12 %, puisque, comme 

il a été exposé plus haut, les régions enquêtées connaissent en matière de rende

ment une situation inférieure à la moyenne. 

Le calcul de la peréquation totale du revenu par le biais des prix agricoles 

donne le résultat suivant : 
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En France 

1518 FF (303 UC) 

751 FF (150 uc) 

49% 

En République fédérale 
d'Allemagne 

2 18l Œ {684 UC) 

385 :œ (121 UC) 

18 % 

Par suite des fortes disparités entre les rendements bruts par ha de SAU et 

entre les déficits de revenus, il serait nécessaire, pour assurer la parité 

des revenus, de relever les prix agricoles de 49 % en France et de 18 % en 

Allemagne fédérale. La disparité des revenus par hectare de SAU entre les deux 

Etats (150 unités de compte contre 121 unités de compte) est en revanche très 

faible et se situe presque à l'intérieur des limites d'erreur. Il faut donc en 

conclure que la situation défavorable des agriculteurs de montagne ne peut 

guère être améliorée par un pourcentage uniforme d'augmentation des prix agri

coles dans la zone communautaire d'agriculture de montagne. Quant à l'intro

duction de prix différents selon les régions, cette solution serait contraire 

à l'esprit de l'organisation des marchés agricoles. 

2.2.2 2ème hypothèse 

plus rentables 

évolution vers des organisations d'exploitation 

D'une manière générale, l'agriculture est engagée dans un processus continu 

d'adaptation aux conditions changeantes de l'environnement, qui sont fonction 

des prix, du progrès technique au sens le plus large du terme et d'autres fac

teurs encore. Un processus d'adaptation est d'autant plus facile à réaliser 

que les forces antagonistes qui en freinent le mécanisme sont moins nombreuses. 

Parmi ces forces, citons : 

- un défaut de revenus de remplacement pour une main-d'oeuvre en surnombre, 

- des conditions naturelles de rendement défavorables, qui ne permettent pas de 

choix dans l'exploitation du sol, 

des possibilités limitées pour tirer le maximum du progrès technique, 

- un manque de capitaux, alors que ceux-ci sont souvent nécessaires pour recon

vertir l'exploitation 

l'existence d'un équipement non encore amorti ou non encore payé, qui devrait 

rester inutilisé en cas de réorientation 

- le manque d'esprit d'adaptation des chefs d'exploitation, dû, la plupart du 

temps, à une formation générale et professionelle insuffisante. 
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Les éléments énoncés ci-dessus qui freinent le processus d'adaptation se ren

contrent fréquemment dans la région communautaire des Alpes, même si l'impo~ 

tance en varie d'une région à l'autre. Contrairement aux exploitations agrico

les situées en plaine, ce sont surtout les facteurs cités en 2e, 3e et 4e lieux, 

qui rendent extraordinairement difficile, en zone de montagne, l'adaptation né

cessaire des exploitations aux nouvelles conditions. Il n'est pas possible 

naturellement d'énoncer des principes généraux permettant de rendre l'organi

sation de l'exploitation plus rentable pour les Alpes communautaires, car les 

conditions varient trop d'une exploitation à l'autre et d'une région à l'autre. 

Cependant, un certain nombre de cas concrets prouvent qu'il est possible de 

gérer une exploitation de manière relativement rentable, même en zone de mon

tagne, et des considérations théoriques, telles qu'elles ressortent des rap

ports nationaux, indiquent nettement la possibil i.té d'améliorer substantielle

ment les revenus, en recourant à certaines mesures sur les plans de l'organi

sation et de la technique. 

Le rapport français, tout comme le rapport allemand, cite des exemples permet

tant de déduire dans quel sens devraient se faire les réorganisations pour ar

river à des exploitations plus rentables. On peut lire dans le rapport de l'Al

lemagne fédérale que même en cas de modification radicale des structures et des 

formes d'exploitation exigeant, pour réaliser les changements d'organisation 

appropriés, une diminution de la charge du service du capi t.al pendant 20 ans 

pour un montant annuel de 14,7 millions de DM, il subsisterait un déficit de 

revenus de 3,4 millions de DM par an environ. Toutefois, ce montant annuel de 

18,1 millions de DM ne représenterait qu'une fraction du montant cité au chapi

tre 2.2.1, nécessaire au maintien de l'agriculture dans ses structures actuel-
• les. 

Parmi les formes d'organisation relativement rentables, le rapport français cite 

également le ranching. Ce système entre certainement en ligne de compte dans les 

régions sèches des Alpes françaises méridionales caractérisées par une longue 

période d'affouragement estival et une courte période d'alimentation hivernale 

ainsi que par un besoin réduit en bâtiments d'exploitation. Ces conditions ne 

sont toutefois pas remplies dans la mesure requise dans les autres régions des 

Alpes. Il ne faut pas non plus oublier que le ranching est un système d'exploi

tation qui exige très peu de main-d'oeuvre, ce qui peut avoir des répercussions 

défavorables sur le maintien de l'infrastructure. 
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Le but d'une politique de la montagne dans les Alpes doit être d'orienter le 

plus possible l'agriculture de manière à lui permettre de subsister désormais 

sans subventions importantes et de concurrencer dans une certaine mesure les 

exploitations de la plaine. Un certain nombre de modifications dans l'organisa

tion sont nécessaires à cet effet, qui ne peuvent être réalisées la plupart 

du temps sans l'aide de l'Etat. 

Si l'on extrapole les chiffres obtenus pour les Alpes de l'Allemagne de l'Ouest 

à l'ensemble de la région alpine de la CEE, on constate qu'un crédit de 60-90 

millions d'UC devrait être dégagé annuellement pendant 20 ans environ pour ré

duire la charge du service du capital. Après reconversion des entreprises au 

moyen de ces crédits, il faudrait encore procéder à des transferts de revenus 

pour compenser les inconvénients économiques dûs aux conditions naturelles. On 

sait que les reconversions qui intéressent la totalité des exploitations d'une 

zone étendue exigent beaucoup de temps et ne sortent d'effets économiques 

qu'après une certaine période de latence. Des transferts de revenus assez im

portants devront donc être nécessairement prévus pendant la phase de transi

tion. 

Même si la plus grande partie du déficit de revenu actuel peut être éliminée 

par des modifications sur le plan de l'organisation, un déficit de revenu dû 

à la situation en montagne continuera probablement à subsister à l'avenir, 

déficit qu'il conviendra de combler par un transfert permanent de revenus. 

En tout état de cause, les règles économiques exigent que soit adoptée la so

lution sommairement esquissée ici pour éviter le versement sans fin de sub

ventions, comme l'imposerait le maintien du statu quo. Grâce aux aides accor

dées, il faudrait tendre ~élibérément à modifier l'organisation de manière à 

ce qu'elle assure définitivement la viabilité des exploitations. Quant au 

point de savoir quelles modifications devraient être envisagées pour les dif

férentes régions, cette question doit être tranchée au niveau national sur 

la base d'une planification détaillée. 

2.2.3 3ème hypothèse : Départ de l'agriculture de la région alpine 

A l'occasion de la dernière hypothèse, il a été supposé que, pour l'agriculture 

de montagne des Alpes, aucune mesure spéciale ne sera prise, aucune interven

tion ne sera décidée pour supprimer les grandes différences de revenus, exis

tant entre la montagne et la plaine. Dans ce cas, il faut s'attendre à voir les 

agriculteurs émigrer et de grandes superficies exploitées jusqu'ici laissées 
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en friche. Un tel processus se réaliserait vraisemblablement en l'espace d'une 

ou deux générations. Seules les régions jouissant de conditions particulièrement 

favorables sur le plan climatique ou topographique y échapperaient peut-être. 

Dans les régions des Alpes communautaires situées en-dessous de la limite de 

croissance des arbres et bénéficiant d'un climat approprié, on pourrait envi

sager de boiser les superficies abandonnées. La création de forêts mélangées 

n'aurait pas, certes, d'effets négatifs sur l'économie générale des eaux, mais 

un boisement excessif ne serait pas vu d'un bon oeil par les paysagistes, les 

hôteliers et les vacanciers. C'est justement l'alternance de forêts et de ter

rains dégagés qui donne du charme à un paysage. Ce que le touriste en quête de 

détente préfère, ce ne sont pas tant les vastes zones boisées d'un seul tenant 

que l'orée de la forêt pour s'y promener ou y faire halte. 

Naturellement, de nombreux terrains des Alpes à la limite de la rentabilité 

peuvent et doivent encore être boisés mais, pour que soit préservé le panorama 

de la montagne, ce boisement ne doit pas dépasser certaines limites, sinon 

cette grande zone de détente que les Alpes constituent pour l'Europe perdrait 

de son importance pour les loisirs et le sport. 

Par ailleurs, il ne faut pas oublier que le boisement en zone de montagne, en 

raison notamment de la densité de végétation relativement élevée nécessaire 

pour combattre l'érosion, exige des investissements de quelque 4 000 à 5 000 DM 

par ha (1 254 à 1 567 u.c.), et qu'avec l'importance souvent faible du recrû 

et les frais d'exploitation élevés, la rentabilité de la sjYiculture dans ces 

régions est extrêmement aléatoire. 

Les effets particulièrement néfastes qu'exercent les terres en friche sur le 

régime des eaux, les risques d'érosion et d'avalanches ont déjà été cités par 

ailleurs. Pour la seule région des Alpes d'Allemagne fédérale, en cas d'aban

don total de l'agriculture, un tiers environ de la superficie agricole utili

sée actuellement subirait des dommages plus ou moins grands du fait de l'érosion 

notamment. Le rapport allemand indique en outre que, pour remédier aux domma

ges subis par les régions en friche et menacées par l'érosion, les investisse

ments nécessaires seraient de 9 000 DM/ha (2 821 UC/ha), soit une dépense an

nuelle régulière de 630 DM/ha (197 UC/ha). Ce montant est nettement supérieur 

au déficit de revenu des agriculteurs de montagne mentionné au chapitre 2.2.1, 

qui s'élève à 385 DM/ha de SAU, soit 121 UC/ha. Du point de vue strictement 

économique, l'abandon des terres entraînerait des dépenses plus élevées que le 

comblement du déficit par des transferts de revenus. En outre, il ne faut pas 
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oublier qu'un paysage constitué de terres en friche est plus défavorable, sur 

le plan de la détente, que si les terres étaient cultivées. D'après ce qui a 

été dit plus haut, il ne serait pas judicieux, du point de vue économique, de 

confier le soin de conserver le panorama et de protéger le sol des montagnes, 

contre l'érosion notamment, à d'autres catégories de personnes ou d'entrepre

neurs que les agriculteurs de montagne. 

Ce n'est que par l'exploitation agricole du sol et l'élevage que les herbages 

des Alpes peuvent être gardés courts et que la désertification peut être évi

tée. Le départ des agriculteurs de montagne des Alpes aurait des conséquences 

catastrophiques et presque irréversibles, et il doit être évité à tout prix. 

C'est pourquoi il est de l'intérêt général de pratiquer une politique visant 

à maintenir une densité suffisante d'agriculteurs de montagne. 

2.3 Importance de l'agriculture en tant qu'activité d'appoint 

Depuis toujours, l'agriculture comme revenu d'appoint a eu une grande importan

ce pour la zone d'agriculture de montagne de l'arc alpin. Les familles souvent 

très nombreuses et vivant sur des exploitations relativement petites étaient 

condamnées à rechercher un revenu d'appoint. Les activités secondaires sont 

très variables et sont fonction naturellement des possibilités locales. Le mon

tant et la nature des revenus extra-agricoles dépendant fortement de la taille 

de l'exploitation et de son éloignement du village. Les limites entre agricul

ture procurant la totalité du revenu, agriculture procurant le revenu princi

pal et agriculture procurant un revenu secondaire, sont floues etpeuvent chan

ger rapidement à l'intérieur de l'exploitation selon la conjoncture (revenus 

extra-agricoles plus avantageux ou nouveaux). Dans ces conditions, c'est avec 

une grande prudence que l'on doit estimer la proportion des exploitations agri

coles de montagne procurant un revenu d'appoint, et la superficie qu'elles ex

ploitent. Si on admet, en se fondant sur l'enquête sur les structures de 1966/ 

1967 (1), que 55% d'exploitations de moins de 5 ha de SAU, 15% des exploita

tions de 5 à 20 ha de SAU et 5 %des exploitations de plus de 20 ha de SAU sont 

des exploitations agricoles procurant un revenu d'appoint, c'est-à-dire dont le 

chef d'exploitation exerce une activité extérieure qui occupe plus de la moitié 

(1) Enquête sur la structure des exploitations agricoles, "Erhebungsbezirk 
Oberbayern 1966/67, C.S.C.E., volume 7. 
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de son temps, on obtient les données suivantes pour l'ensemble des Alpes com

munautaires : 

Superficie agricole 
Nombre d'exploi- utilisée 

tati ons ha % 

Total 284 668 100 2 179 000 100 

dont procurant un revenu 
d'appoint 128 992 45 330 860 15 

dont procurant le revenu 
total ou principal 155 676 55 1 843 140 85 

Comme les pourcentages cités plus haut ne sont guère transposables, on peut ad

mettre que dans l'ensemble des Alpes communautaires, 45% environ des exploita

tions sont des exploitations procurant un revenu d'appoint et qu'elles exploi

tent environ 15 %de la SAU totale. Sur l'ensemble des exploitations procurant un 

revenu d'appoint et situées dans la zone alpine communautaire, 116 000 environ, 

soit 90% devraient se situer en Italie. Environ 245 000 ha de SAU, soit 74% 

de la superficie travaillée dans la zone communautaire par des exploitations pro

curant un revenu d'appoint, appartiennent à des exploitants italiens. 

Certainement, la tendance générale à l'abandon des petites exploitations se 

poursuivra, de même que l'on devrait noter une évolution des exploitations les 

plus défavorisées parmi celles procurant un revenu total vers la pratique de 

l'agriculture comme revenu d'appoint. De plus, on peut supposer qu'avec l'accrois

sement continu des revenus et la diminuti0n de la durée du travail à l'extérieur 

de l'agriculture, un certain nombre d'exploitations procurant un revenu d'ap

point deviendront des exploitations de passe-temps. Les moyens de production uti

lisés dans ces exploitations de passe-temps, surtout les machines, ne seront plus 

alors des biens de production, mais des biens de consommation. 

Même si, du point de vue strictement économique, il pouvait être opportun de ne 

compter, en agriculture, que les exploitations procurant le revenu total, il ne 

faudrait pas négliger non plus le fait que, dans les régions faiblement peu

plées des Alpes précisément, les tâches relatives à l'entretien du paysage ne 

peuvent être accomplies et les infrastructures maintenues que si la population 

agricole atteint un certain niveau minimum. Si l'ensemble de la superficie des 

Alpes utilisée par l'agriculture n'était exploitée que par des exploitations 

procurant le revenu total, cela signifierait que, sur les 323 700 personnes 
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occupées actuellement dans l'agriculture, les 2;3, voire les 3/4 devraient quit

ter ce secteur. Cette situation perturberait notablement l'équilibre entre l'hom

me et la nature dans les Alpes. De fait, les exploitants tirant de l'agriculture 

un revenu complémentaire sont également des plus nécessaires à la conservation 

de l'image typique du paysage de montagne et au maintien des infrastructures. 

Créer des emplois bien rémunérés au profit des exploitants tirant de l'agricul

ture un revenu d'appoint, continuera à être une tâche importante dans le cadre 

général d'une promotion de l'agriculture de montagne. A cet égard, il est néces

saire de localiser les nouveaux emplois de telle manière que les individus 

puissent rester dans leurs fermes et dans leurs villages, et que le paysage de 

montagne n'en soit pas affecté. 

Un problème particulier apparaît dans les exploitations herbagères procurant un 

revenu d'appoint, notamment dans les Alpes ; jusqu'ici, on croyait qu'elles ne 

pouvaient pas abandonner l'élevage des vaches laitières, activité exigeant beau

coup de main-d'oeuvre. Dans le cas où l'exploitant exerce une activité extra

agricole, toute la charge de travail incombera alors à la fermière, situation 

insupportable à terme. Il importe ici de trouver de nouvelles solutions pour ar

river à diminuer la somme de travail nécessaire et de les promouvoir. Si les 

prairies appartenant à l'exploitation procurant le revenu d'appoint peuvent être 

fauchées mécaniquement et ne sont pas trop éloignées d'une installation de sé

chage, la vente de fourrages déshydratés peut constituer u~e activité exigeant 

très peu de main-d'oeuvre et assez rentable. Les heures de travail libérées par 

une réorganisation de ce type peuvent souvent être utilisées de manière plus 

rémunératrice dans le secteur du tourisme (vacances à la ferme). 

Tout bien pesé, un mélange judicieux d'exploitations procurant le revenu total, 

le revenu principal et le revenu d'appoint semble revêtir une importance parti

culière, précisément dans les Alpes. Dans le cadre de l'élaboration d'une poli

tique de la montagne, il faut donc tenir compte aussi des exploitations d'appoint. 
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3. Susgestions~our __ une politique de d~veloppement des C.E. dans la 

région alpine. 

Les suggestions faites ci-après, pour une politique de développement 

ne sont motivées que pour une faible partie par des considérations purement 

agricoles. Les avantages résultant, par exemple, de l'aménagement régional 

et des mesures visant à a~éliorer la situation économique des agriculteurs 

de montagne, profitent également à d'autres secteurs économiques ainsi qu'à 

la collectivité. La situation de plus en plus pénible de l'agriculture al

pine n'a, en définitive, donné que l'impulsion à l'élaboration de sugges-

tions pour une politique de développement. La prise de conscience récente 

de la contribution des agriculteurs de montagne à la sauvegarde du paysage, 

à la régularisation du régime des eaux et au maintien des infrastructures, a 

incité les Etats membres à améliorer, par les mesures les plus diverses, les 

revenus insuffisants des paysans montagnards. Pour que les conditions de 

concurrence restent identiques, il faut harmoniser les mesures d'aide prévues 

en faveur de l'agriculture de montagne et, par conséquent, en faveur des 

autres secteurs économiques et de la collectivité. En ce qui concerne les me

~ures adoptées jusqu'à présent par les Etats membres, le lecteur est prié de 

se référer aux rapports nationaux. 

3.1 Conséquences découlant des hypothèses en matière d'évolution exposées 

précédemment. 

Plusieurs hypothèses en matière d'évolution ont été exposées au chapitre 2.2. 
En cas de maintien des structures agricoles et des formes d'exploitation tel

les qu'elles se présentent à l'heure actuelle, il aurait fallu procéder, en 

1970, à un transfert direct de revenus de l'ordre de 263 - 336 millions d'U.C. 

pour assurer aux exploitants un revenu raisonnable. Ce montant augmenterait 

en fonction de l'accroissement réel général du revenu et de la diminution du 

pouvoir d'achat de la monnaie. Un tel transfert n 1 entra!nerait pas une amélio

ration structurelle, si bien que la principale cause du déficit actuel des 

revenus ne serait pas supprimée. 

Si l'on part de l'hypothèse que des mesures d'aides officielles aboutiraient 

à des exploitations relativement plus rentables, il faudrait disposer en pre

mier lieu d'un montant annuel moyen de 60 - 90 millions d'U.c. pendant 20 ans, 

en vue de diminuer la charge du service du capital. Comme une reconversion 

structurelle ne produit d'effets économiques que progressivement et qu'il 

existe actuellement 
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un déficit de revenu important, il faudra, en outre, effectuer, pendant les 

premières années, des transferts de revenus estimés à 50 - 60 millions d'U.C. 

par an. Ce montant pourra toutefois être abaissé en fonction du résultat 

économique des mesures structurelles jusqu'à ce qu'il ne subsiste plus qu'un 

déficit de revenu déterminé par la situation dans la montagne. 

Si l'on partait de l'hypothèse irréaliste prévoyant le reboisement de la tota

lité des superficies consacrées jusqu'à présent à l'agriculture dans la ré

gion alpine, le montant global des investissements à prévoir s'élèverait à 

environ 3 milliards d'U.C. 

Ce montant ne comprend cependant pas les coûts de pose des clôtures nécessaires 

pour protéger les jeunes plantations contre le gibier et qui risquent, pour de 

telles superficies, de doubler ou tripler l'investissement requis. 

Etant donné la croissance réduite des arbres dans la région alpine, un rende

ment économique ne pourra être obtenu avant 2 à 4 générations. D'autre part, 

le reboisement entraîne la perte totale du revenu minime qu'aurait procuré la 

mise en culture du sol, et le maintien sur place de la population agricole 

implique l'obligation d'effectuer des transferts de revenu compensatoires. 

En cas de cessation complète des activités agricoles dans la région alpine, 

il faut s'attendre à ce qu'un tiers environ de la superficie consacrée ac

tuellement à l'agriculture subisse une érosion et d'autres dommages plus ou 

moins importants. La réparation de ces dommages pourrait entraîner, chaque 

année, des frais s'élevant globalement à 143 millions d'U.C. environ et qui, 

compte tenu de la hausse progressive du coût de la construction et des salai

res, pourraient augmenter sensiblement. 

La comparaison des coûts mentionnés ci-dessus pour les différentes hypothèses 

en matière d'évolution montre que la solution la moins onéreuse pour le Trésor 

consiste à dégager des crédits destinés à modifier les structures ou l'orga

nisation des exploitations. Ces crédits ne seront pas suffisants, en général, 

pour combler entièrement la disparité de revenus dûe aux conditions naturelles, 

qui existe entre l'agriculture de plaine et celle de montagne, de sorte que 

des transferts permanents de revenu seront inévitables. Le montant de ces trans

ferts, plus élevé au début, pourra diminuer progressivement à mesure que les 

effets des restructurations se feront sentir sur les revenus des agriculteurs. 
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3.2 Aménagement du territoire considéré sous ses aspects agricoles et non 

agricoles, et mesures visant à maintenir l'infrastructure. 

Etant donné la proportion élevée de personnes occupées dans l'agriculture alpine 

par rapport à l'ensemble de la population active, et compte tenu de la répar

tition des exploitations en fonction de leur taille, il s'avère nécessaire de 

créer dans la région alpine des emplois non agricoles, afin d'éliminer le rap

port défavorable que l'on constate, en général, entre main-d'oeuvre et super

ficie -une des raisons essentielles de l'insuffisance des revenus à l'heure 

actuelle. 

Dans les diverses zones de la région alpine, les conditions sont trop variables 

pour pouvoir faire des suggestions générales en oe qui concerne la création 

de nouveaux emplois. Les Etats membres devraient, néanmoins, mettre en oeuvre 

des plans régionaux dans des zones suffisamment homogènes, en tenant compte, si 

possible, des points de vue suivants 

Les lieux du travail non agricole ne doivent pas être trop éloignés du domi

cile actuel, afin d'éviter les risques de dépeuplement et leurs conséquences 

fâcheuses pour l'infrastructure, l'agriculture en tant qu'activité secondaire 

et la sauvegarde du paysage. 

La préférence devrait être accordée à des industries et des activités compa

tibles avec le milieu, afin de sauvegarder l'intérêt touristique et les con

ditions de détente qu'offrent les Alpes. 

Afin d'assurer une répartition harmonieuse entre agriculture, détente, habi

tat et industrie, des espaces appropriés devraient être choisis et attribués 

à chacun de ces secteurs. 

Un attention particulière doit être accordée à l'infrastructure, laquelle doit 

viser à améliorer les conditions de vie de toutes les personnes habitant et 

travaillant dans la région. C'est la seule façon d'éviter un nouvel exode et 

d'attirer de nouveaux habitants-

En ce qui concerne l'infrastructure, il faudrait prévoir une extension et un 

entretien suffisants des voies de communication (chasse-neiges), des systèmes 

d'approvisionnement en eau et de drainage, des lignes électriques et des moyens 

de communication avec le monde extérieur (postes, téléphones), et cela préci

sément aussi pour les communes et les fermes isolées, en faisant appel à des 

crédits de l'Etat. Pour éliminer les conditions de logements indignes de l'être 
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humain que l'on rencontre parfois dans certaines parties de la région alpine, 

il faudrait aussi songer à octroyer, aux fins de la modernisation des bâti

ments d'habitation, des subventions à fonds perdus et des crédits pour dimi

nuer la charge du service du capital, d'autant plus que les coûts de construc

tion sont nettement supérieurs à la moyenne dans les endroits isolés. 

Enfin, il faudrait songer, lors de la planification de l'infrastructure, à ce 

que chaque région dispose de suffisamment d'écoles, d'hôpitaux, de magasins, 

etc., et à prévoir les mesures d'encouragement correspondantes. A cet égard, 

les écoles d'agriculture et les services de vulgarisation, facteurs importants 

d'évolution vers des exploitations plus rentables, méritent une attention 

particulière. 

Dans le cadre des plans régionaux, il faut également tenir compte, dans une 

mesure suffisante, des intérêts particuliers de l'agriculture et de la sjYi

culture en prévoyant des remembrements de terres et une planification struc

turelle. A cet égard, il faut tenir compte des points suivants : 

Fixation des formes d'exploitations futures de la région considérée dans 

son ensemble. Les superficies dont l'utilisation agricole entraînerait des 

difficultés économiques trop importantes, ne devraient continuer de faire 

l'objet d'une telle utilisation que dans la mesure où celle-ci apparaît 

comme étant absolument indispensable à la sauvegarde du paysage ou pour 

l'une ou l'autre raison importante (régime des eaux, érosion). Les supe~ 

ficies qui cessent d'être utilisées à des fins agricoles, doivent être soit 

reboisées, soit laissées à leur vocation naturelle, soit être réservées à 

l'habitat ou à l'industrie, si les conditions le justifient. 

Réunion des petites parcelles non rentables en surfaces plus importantes, 

justifiant la mécanisation, tant dans l'optique de l'aménagement des fo~ 

mes d'exploitation et de l'agrandissement des exploitations qu'en vue de 

maintenir le coût du travail aussi bas que possible et de créer les condi

tions permettant l'utilisation de machines plus puissantes. 

Création de parcelles plus compactes, en vue de réduire les distance à pa~ 

courir, et de meilleures conditions de pâturage. 

Création de chemins d'exploitation en tenant compte des futures formes opti

males d'exploitation. 
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Grâce aux mesures précitées, on pourrait déjà éliminer un certain nombre des 

inconvénients structurels que présente, aujourd'hui, l'agriculture alpine, 

même si aucune modification fondamentale n'était apportée à l'organisation 

des exploitations prédominant à l'heure actuelle. Le remembrement a pour effet 

principal de créer les conditions d'une évolution vers des formes d'exploi

tation plus rentables. Etant donné les grandes différences existant entre les 

diverses régions, il n'est cependant pas possible d'indiquer de façon générale 

quelles sont les formes d'organisation et les tailles d'exploitation particu

lières présentant des perspectives d'avenir. A cet égard, la décision doit 

être laissée aux services régionaux de planification. 

Le coût de la planification régionale et du remembrement devrait être supporté 

intégralement par les pouvoirs publics. 

3.3 Mesures d'aide en faveur de l'agriculture de montagne. 

L'agriculture de la région alpine ne dispose pas des moyens nécessaires lui 

permettant d'assurer son propre développement en procédant aux adaptations 

nécessaires pour aboutir à des formes d'exploitation et de faire-valoir plus 

rentables. Le rapport défavorable entre les prix et les coûts observé au cours 

des 25 dernières années a totalement empêché la formation du capital propre 

indispensable à la croissance des exploitations herbagères. Ce problème est 

encore plus aigu dans les zones d'agriculture de montagne, car les difficultés 

économiques supplémentaires dues aux conditions naturelles diminuent encore le 

revenu. D'autre part, la reconversion des exploitations herbagères exige un ca

pital particulièrement important (bâtiments, bétail), alors que les exploitations 

agricoles, déjà mieux placées sur le plan du revenu, peuvent libérer des capi

taux en renonçant à l'élevage du bétail. Si, dans une telle situation, les pou

voirs publics n'offrent pas leur aide et n'impriment pas une orientation, on 

doit s'attendre, du fait de l'abandon de superficies importantes, à toutes les 

répercussions négatives déjàdécrites précédemment. Les services rendus par 

l'agriculteur de montagne à la collectivité, services plus grands que ceux ren

dus par l'agriculteur de plaine, justifient l'adoption de mesures d'aide. 

Ces mesures devraient avoir pour objet 

une évolution vers des exploitations et des formes de faire-valoir relativement 

plus rentables 
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- la compensation du déficit du revenu qui est dû aux conditions de montagne 

et qui ne peut être comblé par des modifications de structure et d'organi

sation. 

3.3.1 Evolution vers des exploitations et des formes de faire-valoir 

relativement plus rentables 

Il n'est pas possible, étant donné la variabilité qui caractérise les conditions 

d'exploitation dans la région alpine, de déterminer quelles sont les exploita

tions dont la situation économique pourrait être nettement améliorée par des 

investissements. Pour éviter toutefois que ces exploitations non susceptibles 

de se développer ne reçoivent des crédits publics prévus pour des reconversions, 

les services régionaux compétents devraient fixer les seuils de revenu qui doi-

vent être atteints grâce aux investissements envisagés. Dans les conditions 

actuelles, la limite inférieure que le revenu net d'une exploitation agricole 

de montagne méritant d'être encouragée devrait atteindre à une certaine date, 

c'est-à-dire après reconversion, devrait être fixée au moins à 2 500 U.C. par 

unité de main-d'oeuvre, étant entendu que la totalité des revenus tirés de la 

forêt et du tourisme, et 50 % au maximum des revenus provenant des autres ac

tivités d'appoint peuvent entrer en ligne de compte pour déterminer le revenu 

net. C'est uniquement si un plan de développement des exploitations peut dé

montrer que l'objectif spécifique fixé pour les revenus peut être atteint de 

façon durable ou se trouve déjà réalisé, que des crédits publics devraient être 

accordés à des fins de reconversion. Pour éviter que des injustices sociales 

ne frappent des exploitations non susceptibles de développement, il convient de 

prévoir, pendant une certaine période de transition, l'application de mesures 

sociales qui seront décrites plus en détail sous le point 3.4. 

En tant que mesures destinées à favoriser la reconversion des exploitations, 

il faut prévoir une diminution de la charge du service du capital et l'octroi 

de subventions à fonds perdus. Ces mesures devraient concerner en particulier 

1. Les investissements pour les étables et les bâtiments d'exploitation, ainsi 

que les installations techniques correspondantes. 

2. L'agrandissement des cheptels. 

3. L'acquisition des nouvelles machines exigées par la reconversion de l'exploi

tation. 
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4. La construction d'installations communes (par exemple, installations de 

séchage à air chaud, étables communes et machines destinées à être utili

sées en commun, pâtures communes). 

5. Fusion partielle ou totale d'exploitations agricoles. 

6. Transformation et modernisation de bâtiments en vue de la location de oh~ 

bres aux touristes. 

1· Investissements pour le reboisement. 

Les investissements à fonds perdus offrent l'avantage de permettre l'orienta

tion délibérée des changements d'organisation ainsi que leur exécution plus 

rapide. En revanche, les bonifications d'intérêt ont le même effet sur tous 

les investissements en cause. D'autre part, les dépenses administratives sont 

moindres dans le cas des subventions à fonds perdus. Les mesures visant à 

atténuer la charge du service du capital ont toutefois pour avantage, à con

dition que cette charge ne soit pas trop élevée, de garantir pour une période 

prolongée l'exploitation du sol en raison de l'obligation de rembourser les 

crédits amortis d'un taux d'intérêt réduit. 

Des subventions à fonds perdus devraient être accordées pour les mesures d'en

couragement mentionnées sous les points 4 et 5, car de telles installations 

communes se caractérisent généralement par une meilleure efficacité des capi

taux mis en oeuvre que dans le cas des investissements individuels. 

Comme une très longue période s'écoule entre le reboisement et l'exploitation 

forestière, des subventions à fonds perdu devraient être également accordées 

dans ce cas. 

Par ailleurs~ des bonifications d'intérêt financées au moyen de crédits publics 

devraient être prévues pour toutes les mesures mentionnées sous les points 1 à 

1· Pour limiter les dépenses d'administration, les investissements ainsi encou

ragés devraient toutefois atteindre un certain montant minimum. 

Le remboursement des prêts assortis d'une bonification d'intérêt ne devrait com

mencer qu'à partir de la troisième année. La durée des prêts et le montant des 

annuités devraient être fonction de la durée d'utilisation économique des biens 

d'investissement, mais ne devraient pas dépasser vingt ans. 
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3.3.2 Compensation du déficit dû aux conditions de montagne 

L'objectif de la politique à mettre en oeuvre dans la région alpine est de 

garantir aux agriculteurs de montagne un revenu suffisant, afin d'assurer la 

conservation du paysage et d'éviter les dégâts dont souffrirait la collecti

vité si l'agriculture quittait les Alpes. Les mesures mentionnées au chapitre 

3.3.1 peuvent certainement améliorer de façon durable la situation économique 

des agriculteurs de montagne, mais leur action ne oeut se faire sentir avant 

un certain temps. D'autre part, les inconvénients dûs aux conditions de mon

tagne ne peuvent être totalement supprimés en dépit des mesures de reconver

sion. Il semble donc indispensable de prévoir des mesures· immédiates de sou

tien du revenu qui soient adaptées à la situation économique d'es agriculteurs 

de montagne, situation dont la difficulté présente s'accentuera encore très 

probablement à l'avenir. 

Pour calculer le montant des transferts de revenu à opérer en l'occurence, il 

faut surtout prendre en considération la conservation du paysage et la néces

sité d'éviter les dégâts mentionnés précédemment. Dans toute la mesure du 

possible, l'octroi des crédits devrait être lié aux services rendus par les 

agriculteurs, ce qui exclut toute attribution globale par tête de la pop~la

tion agricole. 

Comme base de calcul, il reste donc la superficie agricole utilisée ou l'ef

fectif des cheptels. Pour faciliter le choix, les avantages et les inconvénients, 

les deux bases de calcul sont confrontées ci-après. 

Base de calcul : superficie agricole utilisée 

Avantages - La prime est indépendante du rendement. Par conséquent, il 

n'y a pas d'incitation à l'intensification. 

Meilleur contrôle de l'utilisation du sol, les superficies 

qui, dans le cadre de la planification régionale, ne sont plus 

destinées à des fins agricoles, n'étant pas subventionnées 

(voir point 3.2). 

La prime n'est pas liée à l'utilisation agricole du sol, de 

sorte que des mesures de sauvegarde non agricoles ne sont pas 

exclues. 

- Les personnes à qui des activités agricoles procurent un re

venu secondaire et qui n'élèvent pas de bétail, profitent 

également de la prime (vente de fourrage vert déshydraté). 
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- Diminution de la mobilité du sol et, partant, entrave 

à la croissance des exploitations. 

- Difficulté du contrôle destiné à s'assurer que les mesu

res de sauvegarde sont effectivement mises en oeuvre 

(question d'appréciation !). 

L'absence de bétail animant le paysage diminue l'intérêt 

que celui-ci présente sur le plan de la détente. 

Base de calcul : effectif des cheptels 

Avantages 

Inconvénients 

Possibilité d'orienter la production conformément aux 

exigences de l'économie nationale grâce à un échelonne

ment des primes selon l'espèce, la race et la destination 

(viande- lait). 

Rapport plus équitable entre prestations et prime, compa

rativement à la prime calculée sur la base de la super

ficie. 

- Contrôle plus facile et plus précis de l'effectif des 

cheptels comparativement à celui des mesures de sauvegarde 

réellement mises en oeuvre dans le cas d'une prime calcu

lée en fonction de la superficie. 

- La présence de bétail animant le paysage accroît l'inté

rêt que celui-ci présente sur le plan de la détente. 

- Incitation à l'intensification si l'on ne s'y oppose pas 

par l'échelonnement des primes. 

Les personnes sauvegardant le paysage mais n'élevant pas 

de bétail sont exclues du bénéfice de la prime. 

La sauvegarde du paysage dans certaines situations dif

ficiles n'est pas assurée si l'on n'octroie pas des pri

mes d'alpage supplémentaires. 

Si l'on apprécie les avantages et les inconvénients des deux systèmes de primes, 

force est de constater qu'aucun d'entre eux ne satisfait pleinement aux condi

tions posées. Il apparaît cependant que des mesures complémentaires peuvent at

ténuer, dans une large mesure, les inconvénients de la prime à l'élevage de bé

tail. C'est pourquoi il est proposé l'octroi de primes d'élevage et d'alpage, 
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en tant que mesure immédiate, en vue de sauvegarder le caractère de la région 

alpine. 

On a vu qu'il serait utile de subdiviser la région alpine en sous-régions se

lon les difficultés rencontrées (voir chapitre 1.2.4 ). Le montant àes 

primes à l'élevage du bétail devrait être échelonné en tenant compte de cette 

subdivision. Ce système offrirait l'avantage de maintenir dans certaines limi

tes la différence entre les montants des primes accordées d'une commune à 

l'autre. Pour déterminer le montant de la prime à accorder dans les différentes 

sous-régions, on peut utiliser comme premier élément d'orientation les va

leurs du tableau 7, en tenant compte du fait qu'elles sont rapportées à 1 ha 

de SAU. Le critère déterminant devrait être l'altitude et la pente de la com

mune ou de la partie de commune (voir chap. 1.4) où sont situées les terres 

de l'exploitation en cause. 

Pour orienter la production des exploitations de montagne vers la production 

de viande et l'élevage du jeune bétail, et favoriser ainsi au maximum les 

méthodes d'exploitation extensives, on pourrait utiliser la clé suivante pour 

la détermination des unités de calcul . . 
1 taureau reproducteur 1,0 Unité de calcul 

1 vache ne produisant pas de lait (élevage 
de vaches reproductrices) = 1,0 " " 
1 vache laitière 0,5 " " 
1 tête de jeune bétail de plus d'un an 1,0 " " 
1 tête de jeune bétail de moins d'un an 0,5 " " 
1 brebis, 1 chèvre, 1 bouc ou 1 bélier 0,1 " " 
1 ovin ou 1 caprin de moins d'un an = 0,05 " " 
1 cheval de plus de 2 ans 1,0 " " 
1 cheval de moins de 2 ans 0,5 " " 

La détermination de l'unité de calcul doit se baser sur l'effectif moyen an

nuel, les animaux ne se trouvant pas dans l'exploitation pendant toute l'année 

étant comptés au prorata de leur séjour. 

L'accent a déjà été mis sur un des inconvénients de la prime à l'élevage de bé

tail, à savoir qu'elle ne garantit pas de façon absolue la sauvegarde du paysa

ge dans des conditions difficiles, en particulier dans les alpages. Il est donc 

nécessaire d'octroyer une prime supplémentaire pour les animaux placés dans 

l'alpe. Les primes d'alpage ne devraient être accordées que pour les animaux 
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qui, pendant toute la saison de pâturage, se trouvent sur des superficies 

situées dans la région agricole de montagne et au-dessus de la limi~e d'habi

tat permanent et qui ne sont exploitées par une unité d'exploitatien indé

pendante que pendant une partie de l'année. Un montant de 15 U.C. par unité 

de calcul et par période d'alpage est considéré comme raisonnable. 

Aussi bien le rapport allemand que le rapport français mettent expressément 

l'accent sur les avantages économiques d'une division transrégionale du tra

vail dans le domaine de l'élevage du bétail entre l'agriculture de montagne 

et l'agriculture des régions de moindre altitude. Pour favoriser cette divi

sion du travail, tout en évitant d'étendre inutilement la zone d'approvision

nement, il est proposé d'octroyer une subvention d'un montant limité pour le 

transport à l'aller et au retour par "unité de calcul". 

Outre les primes d'alpage et les subventions pour frais de transport, les pri

mes à l'élevage du bétail pourraient être progressivement réduites dans la 

proportion où les mesures d'amélioration structurelle mentionnées au chapitre 

3.3.1 font sentir leurs effets sur le revenu. 

3.4 Mesures sociales 

Comme de nombreuses exploitations ne rempliront certainement par les conditions 

donnant droit aux aides prévues en matière d'investissement, il faut faciliter 

aux chefs de ces exploitations et aux membres de leur famille l'accès à d'au

tres professions. A cet effet, une réadaptation professionnelle sera souvent 

nécessaire dont les coûts devraient être supportés entièrement par les pouvoirs 

publics. 

Afin d'accroître la mobilité des terres et d'assurer simultanément un certain 

revenu aux personnes incapables de se réadapter, il faudrait prévoir des primes 

à l'affermage et à la cession de terres. Ces primes ne devraient pas être ba

sées sur les superficies, mais devraient être calculées pour que soit atteint, 

dans les diverses régions, le revenu minimum nécessaire permettant de couvrir 

les frais d'existence. 
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Conclusions 

C'est essentiellement du fait de la pente et de la brieveté de la période de 

végétation que les agriculteurs de la montagne, toutes conditions égales d'ail

leurs, obtiennent un revenu inférieur à celui des agriculteurs de la plaine. 

L'écart entre les revenus des agriculteurs de la montagne et ceux des agricul

teurs de la plaine se creuse sans cesse, étant donné que les conditions naturel

les défavorables dans lesquelles doivent produire les premiers ne leur per

mettent absolument pas, ou sinon au prix de frais accrus, de bénéficier des 

progrès techniques. Il en résulte que de plus en plus de terres de la région 

alpine, qui, autrefois, étaient utilisées à des fins agricoles, sont laissées 

en friche et que la population rurale se réduit. L'abandon des exploitations 

agricoles et l'exode de la population entraîne des dommages presque impossi

bles à réparer en ce qui concerne le paysage, l'érosion, l'hydrologie, le 

tourisme et l'infrastructure. Etant donné l'importance des services rendus 

jusqu'ici gratuitement par l'agricult11re de montagne à la collectivité, et 

les frais considérables auxquels devrait faire face l'économie nationale pour 

réparer les dommages résultant de la cessation des activités agricoles dans 

la région alpine, il faut, de toute urgence, par des mesures d'encouragement, 

aider l'agriculture de montagne à maintenir les exploitations agricoles dans 

les zones menacées. 

Conscients des grands services rendus à la collectivité par l'agriculture de 

montagne, dans des conditions difficiles, les divers Etats membres de la 

Communauté européenne ont déjà adopté des mesures spéciales en faveur des 

agriculteurs de montagne. Toutefois, afin de maintenir des conditions de con

currence identiques au sein de la CEE, il faut procéder, de toute urgence, 

à une délimitation uniforme de la zone agricole de montagne et à l'harmoni

sation des différentes mesures d'aide prévues en faveur des agriculteurs de 

montagne. Après avoir posé les avantages et les inconvénients de divers cri

tères de délimitation de la zone d'agriculture de montagne et des mesures 

d'encouragement possibles, ainsi que les cons~quences résultant de différentes 

hypothèses en matière d'évolution, nous avons soumis les suggestions sui

vantes : 

Délimitation de la zone d'agriculture de montagne dans la région alpine de la 

CEE, sur la base des deux facteurs "pente" et "durée de la période de végé-

tation", 
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Aménagement du territoire considéré sous ses aspects agricoles et non-agrico

les, et mesures visant à maintenir l'infrastructure, 

Aides en matière d'investissement, en vue d'améliorer la rentabilité relative 

des exploitations présentant des possibilités de développement, 

Primes à l'élevage et à l'alpage en tant que mesures immédiates visant à 

assister l'agriculture de montagne, 

Assurances sociales en faveur des chefs d'exploitations ne présentant pas de 

possibilités de développement. 

Les mesures suggérées représentent, dans les conditions actuelles, les moyens 

les plus économiques permettant de maintenir les multiples fonctions qu'assume 

pour la collectivité la zone d'agriculture de montagne dans la région alpine. 

Puisse la présente étude, en aidant les autorités compétentes à adopter les 

décisions nécessaires, contribuer à ce que les problèmes de l'agriculture de 

montagne soient mieux compris et à ce que les agriculteurs soient assistés 

dans les conditions pénibles qui sont les leurs. Chacun de nous a intérêt à 

ce que soit mise en oeuvre une politique visant à maintenir l'agriculture de 

montagne et à assurer une densité minimale de population rurale. 
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de trois localités siciliennes de montagne 

N° 46 La consommation du vin et les facteurs qui la déterminent 
-R.F. d'Allemagne 

N° 47 La formation de prix du hareng frais 
dans la Communauté économique européenne 

N° 48 Prévisions agricoles 
- 1 : Méthodes, techniques et modèles 

N° 49 L'industrie de conservation et de transformation de fruits et légumes dans 
la CEE 

N° 50 Le lin textile dans la CEE 

N° 51 Conditions de commercialisation et de formation des prix des vins de 
con som mat ion courante au ni veau de 1 a première ven te 
- Synthèse, R.F. d'Allemagne, G.D. de Luxembourg 

N° 52 Conditions de commercialisation et de formation des prix des vins de 
consommation courante au niveau de la première vente - France, Italie 

N° 53 Incidences économiques de certains types d'investissements structurels en 
agriculture - Remembrement, irrigation 

N° 54 Les équipements pour la commercialisation des fruits et légumes frais 

dans la CEE 
- Synthèse, Belgique et G.D. de Luxembourg, Pays-Bas, France 

(1) Cette étude n'est pas disponible en langue allemande. 

Date Langues 

février 1969 F 
D 

mars 1969 F 
D 

mars 1969 F 
D 

mars 1969 F 
D 

avri 1 1969 F 
D 

mai 1969 F 

ma1 1969 F 
D 

juin 1969 F 
D 

juin 1969 F 
1 ( 1) 

juin 1969 F 
D 

août 1969 F 
D 

septembre 1969 F 
D 

octobre 1969 F 
D 

novembre 1969 F 
D 

décembre 1969 F 
D 

décembre 1969 F 
D en prép. 

décembre 1969 F 

janvier 1970 F 



N° 55 Les équipements pour la commercialisation des fruits et légumes frais 
dans la CEE 
-R.F. d'Allemagne, Italie 

N° 56 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
1. Autriche 

N° 57 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
Il. Danemark 

N° 58 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
Ill. Norvège 

N° 59 Constatation des cours des vins de table à la production 
1. France et R.F. d'Allemagne 

N° 60 Orientation de la production communautaire de viande bovine 

N° 61 Evolution et prévisions de la population active agricole 

N° 62 Enseignements à tirer en agriculture d'expérience des <• Revolving funds f> 

N°63 Prévisions agricoles 
Il. Possibilités d'utilisations de certains modèles, méthodes et techniques 

dans la Communauté 

N° 64 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
IV. Suède 

N° 65 Les besoins en cadres dans les activités agricoles 
et connexes à l'agriculture 

N° 66 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
V. Royaume-Uni 

N° 67 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
VI. Suisse 

N° 68 Formes de coopération dans le secteur de la pêche 
1. Synthèse, R.F. d'Allemagne, Italie 

N° 69 Formes de coopération dans le secteur de la pêche 
Il. France, Belgique, Pays-Bas 

N° 70 Comparaison entre le soutien accordé à l'agriculture aux Etats-Unis et 
dans la Communauté 

N° 71 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
VIl. Portugal 

N° 72 Possibilités et conditions de développement des systèmes de production 
agricole extensifs dans la CEE 

N° 73 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
VIII. Irlande 

Date Langues 

janvier 1970 

mars 1970 

avril 1970 

avri 1 1970 

mai 1970 

juin 1970 

septembre 1970 

octobre 1970 

octobre 1970 

novembre 1970 

décembre 1970 

décembre 1970 

décembre 1970 

décembre 1970 

décembre 1970 

janvier 1971 

février 1971 

avri 1 1971 

mai 1971 

F 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D en prép. 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D en prép. 

F 
Den prép. 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F en prép. 
D 



N° 74 Recherche sur les additifs pouvant être utilisés comme révélateurs pour la 
matière grasse butyrique - Partie 1 

N° 75 Constatation de cours des vins de table 
Il. Italie, G.D. de Luxembourg 

N° 76 Enquête auprès des consommateurs sur les qualités de riz consommées 
dans la Communauté 

N° 77 Surfaces agricoles pouvant être mo bi 1 i sées pour une réforme de structure 

N° 78 Problèmes des huileries d'olive 
Contribution à l'étude de leur rationalisation 

N° 79 Gestion économique des bateaux pour la pêche à la sardine - Recherche 
des conditions optimales 
- Italie, Côte Méditerranéenne fronçai se 
1. Synthèse 

N° 80 Gestion économique des bateaux pour la pêche à la sardine- Recherche 
des conditions optimales 
-Italie, Côte Méditerranéenne française 
Il. Résultats des enquêtes dans les zones de pêche 

N° 81 Le marché foncier et les baux ruraux 
- Effets des mesures de réforme des structures agricoles 
1. Italie 

N° 82 Le marché foncier et les baux ruraux 
- Effets des mesures de réforme des structures agricoles 
Il. R.F. d'Allemagne, France 

N° 83 Dispositions fiscales en matière de coopération et de fusion d'exploitations 
agricoles 
1. Belgique, France, G.D. de Luxembourg 

N° 84 Dispositions fiscales en matière de coopération et de fusion d'exploitations 
agricoles 
Il. R.F. d'Allemagne 

N° 85 Dispositions fiscales en matière de coopération et de fusion d'exploitations 
agricoles 
Ill. Pays-Bas 

N° 86 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
1 X. Finlande 

N° 87 Recherche sur les incidences du poids du tubercule sur la floraison du 

dahlia 

N° 88 Le marché foncier et les baux ruraux 
- Effets des mesures de réforme des structures agricoles 
Ill. Pays- Bas 

N° 89 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
X. Aperçu synoptique 

( 1 ) Etude adressée uniquement sur demande. 

Date 

mai 1971 

mai 1971 

juin 1971 

août 1971 

octobre 1971 

décembre 1971 

déc~mbre 1971 

janvier 1972 

jan vier 1972 

février 1972 

février 1972 

février 1972 

avril 1972 

mai 1972 

juin 1972 

septembre 1972 

Langues 

F( 1} 

D en prép.( 1} 

F 
D en prép. 

F 
D 

F 
D 

F 
1 

F 
1 

F 
1 

F 
D en prép. 

F 
D en prép. 

F 

D 

N 

F 
D 

F 
D 

F 
D en prép. 

F en prép. 
D 



Date Langues 

NO 90 La spéculation ovine Septembre 1972 F 
D en prép. 

NO 91 Méthodes pour la détermination du taux d'humidité du tabac Octobre 1972 F 
Den prép. 

NO 92 Recherches sur les révélateurs pouvant être additionnés au lait écrémé en Octobre 1972 F ( 1) 

poudre Den prép. e) 
NO 93 Nouvelles formes de collaboration dans le domaine de la production agri- Novembre 1972 F en prép. 

cole D en prép. 
- 1 : Italie 1 

NO 94 Nouvelles formes de collaboration dans le domaine de la production agri- Décembre 1972 F en prép. 

cole D en prép. 

- Il : Benelux N 

NO 95 Nouvelles formes de collaboration dans le domaine de la production agri- Décembre 1972 F en prép. 
cole D 
-Ill: R.F. d'Allemagne 

NO 96 Recherche sur les additifs pouvant être utilisés commerévélateurs pour la Janvier 1973 F ( 1) 

matière grasse butyrique- Partie Il Den prép. (1) 

NO 97 Modèles d'analyse d'entreprises de polyculture-élevage bovin Janvier 1973 F 
- 1 : Caractéristiques et possibilités d'utilisation D en prép. 

NO 98 Dispositions fiscales en matière de coopération et de fusion d'exploita- Janvier 1973 F 
tions agricoles 1 

- IV : Italie 

NO 99 La spéculation ovine Février 1973 F 

Il. France, Belgique D en prép. 

N° 100 Agriculture de montagne dans la région alpine de la Communauté Février 1973 F 
1. Bases et suggestions d'une politique de développement D 

1 

(1 ) Etude adressée uniquement sur demande. 
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